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Dossier n°  

(pour usage interne seulement) 

Numéro de fiche de l’entité 
légale/du contrat en cours (si 
disponible)2 

N/A 

Statut juridique3 Association d’utilité publique à but non lucratif 

Codemandeur 4  N/A 

Entités affiliées5 N/1 

 

Informations de contact du demandeur principal dans le cadre de la présente action 

Adresse postale: BP 15 532 Dakar Fann Sénégal 

Numéro de téléphone : (téléphone fixe et 
mobile) indicatif du pays + indicatif de la ville + 
numéro 

+221 33 825 80 66 

Numéro de fax : Indicatif du pays + indicatif de 
la ville + numéro 

+221 33 825 81 68 

Personne à contacter pour cette action : Amadou Moctar DIEYE 

Adresse électronique de la personne de contact 
: 

dieye@cse.sn 

Adresse : Rue Léon Gontran Damas, Fann Résidence, Dakar 

Site internet du demandeur principal : www.cse.sn  

 

Tout changement relatif aux adresses, numéros de téléphone, numéros de télécopieur et adresses 
électroniques doit être notifié par écrit au pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur ne sera 
pas tenu pour responsable au cas où il ne pourrait entrer en contact avec le demandeur. 

                                                 
2 Si un demandeur principal a déjà signé un contrat avec la Commission européenne et/ou a été informé du numéro 
de fiche d’entité légale. Dans le cas contraire, inscrivez la mention « N/A ». 
3 Par exemple, organisme à but non lucratif, organisme gouvernemental, organisation internationale. 
4 Utilisez une ligne pour chaque codemandeur. 
5 Utilisez une ligne pour chaque entité affiliée. 
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SECTION A. NOTE SUCCINCTE DE 
PRÉSENTATION 

1 INSTRUCTIONS POUR L’ÉLABORATION DE LA NOTE 
SUCCINCTE DE PRÉSENTATION 

 
Veuillez noter que s’il s’agit d’une offre restreinte, seule la note succincte de présentation sera 
transmise dans le cadre de la première phase (et non la demande complète).  S’il s’agit d’un appel 
ouvert, la note succincte de présentation ainsi que la demande complète seront transmises en même 
temps.   
 
S’il n'existe pas de modèle spécifique concernant la note succincte de présentation, le demandeur 
principal devra s’assurer que le texte : 

 ne dépasse pas 5 pages (format A 4) en caractères Arial 10 avec des marges de 2 cm, interligne 
simple ; 

 fournisse les informations demandées dans les rubriques ci-dessous, dans l’ordre demandé et 
proportionnellement à l’importance relative (voir les notes de la grille d’évaluation incluses 
dans les lignes directrices à l’attention des demandeurs) ; 

 fournisse des informations complètes (étant donné que l’évaluation sera fondée uniquement sur 
les informations communiquées); 

 soit rédigée de la manière la plus claire possible afin d’en faciliter l’évaluation. 
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1.1. Résumé de l’action6 
Intitulé de l’action: Appui scientifique à la lutte contre la dégradation des terres 

Lot : 

 

Lot N°2 « Évaluation de la dégradation des sols pour le 
renforcement de l’analyse des usages multiples dans le bassin 
du Fleuve Sénégal (agriculture, élevage, foresterie, 
dégradation de l'environnement, etc.) » 

Localisation(s) de l’action:  
Pays : Sénégal et Mauritanie 

Région : Delta du fleuve Sénégal 

Départements : Dagana, Saint-Louis et Keur Macène 
Durée totale de l’action (mois): 14 

Contribution de l’UE demandée 
(montant) 

130 000 euros 

Contribution de l’UE demandée en 
pourcentage du montant total des coûts 
éligibles de l’action (à titre indicatif) 7 

89,66/% 

Budget indicatif total 145 000 euros 

Objectifs de l’action Objectif global : Contribuer à la protection des écosystèmes 
du Delta du fleuve Sénégal et à l’amélioration des conditions 
de vie des communautés à travers l’identification et la mise 
en œuvre de stratégies lutte contre la dégradation des terres. 

Objectif spécifique : évaluer la dégradation des terres du 
Delta du fleuve Sénégam et proposer des stratégies de lutte 
efficaces et durables.   

Groupe(s) cible(s)8 OMVS, SOGED, SAED, INP, SONADER, INP, ISRA, 
MEDD sénégalais, MEDD mauritanien… 

Bénéficiaires finaux9 Organisations de producteurs, services techniques du Sénégal 
et de la République Islamique de Mauritanie, Partenaires 
Techniques et Financiers, collectivités locales, ONGs, 
Universitaires, grand public. 

Résultats escomptés - Résultat 1 : un cadre de gestion de l’action d’évaluation 
de l’état de la dégradation des terres et de gestion durable 
des terres du Delta est mis en place par le CSE en 
collaboration avec l’OMVS, la SAED, l’INP, la SOGED, 
le MEDD sénégalais, le MEDD mauritanien, l’OLAC, 
l’ISRA et les OPs. 

- Résultat 2 : une base de données sur les ressources 
biophysiques du Delta  est établie. 

- Résultat 3 : les types et niveaux de dégradation des terres 

                                                 
6 La page de couverture conforme au modèle de la page 1 sera également jointe. 
7 Le cas échéant, ajouter un % du total des coûts acceptés. 
8 Les « groupes cibles » sont les groupes/entités qui bénéficieront directement de l’action au niveau de l’objectif de 

l’action. 
9 Les « bénéficiaires finaux » sont ceux qui bénéficieront de l’action à long terme au niveau de la société ou du 
secteur au sens large. 
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dans le delta sont connus et des actions de lutte identifiées 

- Résultat 4 : les résultats de l’action sont visibles à 
l’échelle nationale et internationale ; les décideurs 
politiques sont sensibilisés  et des orientations 
stratégiques pour une meilleure gestion des terres dans le 
Delta sont fournies 

Principales activités Module d’activités 1 : mise en place des organes de 
gouvernance et de gestion. 

Module d’activités 2 : cartographie de l’occupation des sols.  

Module d’activités 3 : évaluation de l’état de la dégradation 
des sols et élaboration d’un plan de lutte contre la 
dégradation des terres. 

Module d’activités 4 : communication et dissémination. 
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1.2. Description de l’action  

1.2.1. Cadre 
La dégradation des terres est une importante source de préoccupation au Sénégal et en Mauritanie, 
comme dans beaucoup de régions arides dans le monde. Ce phénomène affecte les sols, les ressources 
en eau, les ressources végétales et par conséquent les populations dont les conditions de vie sont 
largement tributaires des ressources naturelles. Selon « l’Analyse Environnementale Pays » (Banque 
Mondiale, 2009), l’impact de la dégradation des sols touche 2/3 des terres arables du Sénégal et a un 
coût économique de 1% du PIB. 

Le phénomène de dégradation des terres qui se manifeste sous diverses formes (érosions éolienne, 
hydrique et côtière, salinisation/acidification, pollution des terres et des eaux, réduction du couvert 
végétal, etc.)  est dû  aux  facteurs  naturels  (la sécheresse, les agents érosifs tels que l’eau et le vent,  
les remontées de la langue salée ainsi que la nature du sol)  et  anthropiques (poids démographique,  
défrichement, surexploitation des produits forestiers ligneux  et non  ligneux, mauvais  système  de  
drainage  des  eaux  d’irrigation, pollution chimique, surpâturage, feux de brousse). 

Dans la vallée du fleuve Sénégal, la dégradation des terres entraine la diminution de la productivité 
biologique ou économique des terres cultivées, des parcours de bétail, des surfaces boisées, etc. Elle se 
manifeste par : (a) l’érosion hydrique ou éolienne ; (b) la dégradation chimique des sols, se traduisant 
par exemple par la salinisation des terres et (c) la dégradation physique des sols, dont l’ensablement, la 
dégradation des berges ou le ravinement (OMVS, 2017). Ainsi, il est noté une forte dégradation de la 
couverture pédologique dans cette région dont les effets sont, notamment par la diminution des 
rendements agricoles et la diminution du couvert végétal (OMVS, 2011). Le delta du bassin du fleuve 
Sénégal fait partie des zones du bassin les plus affectées par la dégradation des terres notamment 
l’érosion. Ce phénomène y est signalé sous diverses formes qui menacent même l’existence du fleuve : 
érosion des berges, déflation éolienne, ensablement (OMVS, 2017). 

Face à cette situation, l’action se propose d’établir l’état de la dégradation des terres dans le Delta du 
fleuve Sénégal et de proposer des mesures de lutte contre ce phénomène pour rétablir les fonctions 
productives des sols, protéger la biodiversité et améliorer la résilience des communautés.   

1.2.2. Objectifs 
L’objectif global de l’action est de contribuer à la protection des écosystèmes du Delta et à 
l’amélioration des conditions de vie des communautés à travers l’identification et la mise en œuvre de 
stratégies de lutte contre la dégradation des terres. L’action mettra donc à la disposition des décideurs, 
des partenaires au développement et des communautés un plan d’actions contre la dégradation des 
terres dont la mise en œuvre permettrait de récupérer les terres dégradées et protéger les ressources 
non affectées par la dégradation pour un développement des secteurs productifs et une amélioration 
des conditions de vie des communautés du Delta.  

L’objectif spécifique de l’action est d’évaluer la dégradation des terres du Delta et de proposer des 
stratégies de lutte efficaces et durables.  L’action vise à établir une base solide de connaissances 
scientifique sur la dégradation des terres du Delta  et d’identifier des solutions de lutte adaptées au 
contexte de la zone d’intervention. 

1.2.3. Description des parties prenantes 
Le principal demandeur de la subvention est le CSE qui justifie d’une expérience solide en matière de 
gestion durable des terres. Il assure la mise en œuvre de l’action, exécute les dépenses, produit les  
rapports d’étape qui sont présentés au comité de pilotage et, mène les activités d’évaluation de la 
dégradation des terres et les actions de communication. 

Les autres parties prenantes de l’action sont : l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal 
(OMVS), la Société Nationale d’Aménagement des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et des Vallées 
du Fleuve Sénégal et de la Falémé (SAED), la Société Nationale pour le Développement Rural 
(SONADER), la Société de Gestion et d'Exploitation de Diama (SOGED), l’ Institut National de 
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Pédologie (INP), les Organisations de Producteurs (OP), l’ Institut Sénégalais de Recherches 
Agricoles (ISRA), le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) 
sénégalais, le MEDD mauritanien et l’ Office des Lacs et Cours d'Eau (OLAC). Elles participent à la 
définition des orientations stratégiques à travers le comité de pilotage. Les membres du comité de 
pilotage participeront à l’identification des zones pilotes et au choix des indicateurs d’érosion à 
renseigner. 

Les autorités locales (Gouverneur, Préfets, Sous-Préfets, Maires, etc.) seront sollicitées tout au long du 
processus de mise en œuvre de l’action. Elles participeront à la prise de décisions stratégiques et 
faciliteront la mise en relation entre l’action et les projets et programmes en cours dans le Delta pour 
plus de synergie.  

1.2.4. Logique d’intervention 
L’action est structurée autour de quatre modules d’activités assimilables à des composantes. Comme 
l’indique le tableau 1, un résultat spécifique est attendu à la suite de la mise en œuvre de chaque 
module.  

Tableau 1 : Les modules d’activités et les résultats attendus 

Modules d’activités Résultats attendus 

Module 1 : Mise en place des 
organes de gouvernance et de 
gestion de l’action 

Résultat 1 : un cadre de gestion de l’action d’évaluation de 
l’état de la dégradation des terres et de gestion durable des 
terres du Delta est mis en place par  le CSE en collaboration 
avec l’OMVS, la SAED, l’INP, la SOGED, le MEDD 
sénégalais, le MEDD mauritanien, l’OLAC, l’ISRA et les 
OPs. 

Module 2 : Cartographie de 
l’occupation des sols  

Résultat 2 : une base de données sur les ressources 
biophysiques du Delta  est établie. 

Module 3 : Évaluation de l’état de 
la dégradation des sols et 
élaboration d’un plan de lutte 
contre la dégradation des terres 

Résultat 3 : les types et niveaux de dégradation des terres dans 
le delta sont connus et des actions de lutte identifiées 

Module  4 : Communication et 
dissémination 

Résultat 4 : les résultats de l’action sont visibles à l’échelle 
nationale et internationale ; les décideurs politiques sont 
sensibilisés  et des orientations stratégiques pour une meilleure 
gestion des terres dans le Delta sont fournies ;  

Chaque résultat spécifique contribue à l’atteinte du l’impact escompté dans le long terme « les 
stratégies de lutte contre la dégradation des terres identifiées sont mises en œuvre, les écosystèmes du 
Delta sont protégés et les conditions de vie des communautés sont améliorées ». 

1.2.5. Description des activités 
Quatre modules d’activités interdépendants sont proposés pour l’atteinte des objectifs de l’action.  

- Module 1 : Mise en place des organes de gouvernance et de gestion de l’action 
Le cadre institutionnel de l’action est constitué d’un comité de pilotage (Copil) où les différentes 
parties prenantes sont représentées. Le Copil veille à la bonne mise en œuvre de l’action.  
L’instance opérationnelle de l’action est représentée par une équipe technique, administrative et 
d’appui qui définit les orientations stratégiques et techniques de l’action et les met en œuvre après 
validation par le Copil. 

- Module 2 : Cartographie de l’occupation du sol 
Une cartographie à grande échelle sera faite sur une superficie de 2000 km2 correspondant à la 
superficie de la zone pilote dans laquelle les phénomènes d’érosion seront évalués. Les images 
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Landsat-8 et Sentinel-2 seront utilisées dans le but de bien identifier les classes d’occupation du 
sol et de les caractériser pour améliorer la connaissance de la zone pilote.  
Du fait de la diversité des thèmes à cartographier, de la variabilité des paysages, une combinaison 
de l’interprétation visuelle et méthodes de classification sera faite.  Cette approche sera complétée 
par la documentation, les observations de terrain et l’expérience de l’interprète, ceci pour 
délimiter les différentes classes d’occupation des sols. 
Afin de vérifier la fiabilité de l’interprétation et d’y apporter les corrections nécessaires, des 
travaux de terrains seront initiés sur l’ensemble du Delta. Les travaux consistent à vérifier et à 
valider les éléments observés à l’écran par rapport à la réalité du terrain. 

- Module 3 : Évaluation de l’état de la dégradation des sols et élaboration d’un plan efficace et 
durable de lutte contre la dégradation des terres 

L’évaluation proprement dite de la dégradation de terres sera faite en combinant deux approches 
méthodologiques éprouvées : le compendium technique développé par le WOCAT et l’approche 
harmonisée d’évaluation de la dégradation des terres développée par le CSFD. L’évaluation 
repose sur un indice synthétique de dégradation des terres qui sert à constituer une représentation 
cartographique de la dégradation des terres des superficies étudiées. Cet indice est calculé à partir 
de trois indicateurs principaux : (1) le type de dégradation, (2) l’extension sur le terrain du type de 
dégradation identifié et (3) son degré de dégradation.  

L’analyse des résultats obtenus à l’issue de l’évaluation de l’état de dégradation des terres, 
couplée avec des données socioéconomiques et biophysiques,  permettra d’évaluer les impacts de 
cette dégradation sur les propriétés physicochimiques et biologiques des sols, sur la biodiversité, 
la production agricole, les ressources en eau et l’économie locale. 

Enfin, des mesures de restauration et de protection de la couverture pédologique seront proposées 
dans le but d’améliorer les conditions de vie des communautés et de protéger  les écosystèmes du 
Delta. 

- Module 4 : Communication et dissémination des résultats 

La visibilité des actions prévues dans le cadre de cette subvention passera inévitablement par une 
étroite collaboration entre l’équipe de communication de l’UE et celle du CSE pour une meilleure 
harmonisation et une prise en compte du manuel de communication et de visibilité de l’UE.  

Les activités de communication vont se concentrer sur les réalisations et sur l’impact de l’action. 
Cette visibilité comprend quatre (5) volets : l’élaboration de la matrice de communication ; la 
mise en place d’une stratégie média ; la production de matériels de communication ; la 
participation aux évènements nationaux et internationaux et le partage d’informations via un site 
Web, l’organisation d’ateliers de lancement et de clôture/partage des résultats. 

1.3. Intérêt de l’action  

1.3.1. Pertinence par rapport aux objectifs/secteurs/thèmes/priorités spécifiques de 
l’appel à propositions 
L’action s’aligne avec la priorité (objectif) de recherche et de développement N°2 de l’appel à 
propositions intitulé « Évaluation de la dégradation des sols pour le renforcement de l’analyse des 
usages multiples dans le bassin du Fleuve Sénégal ». Elle contribue à l’atteinte de son objectif général 
: « Mobiliser et produire des connaissances pour alimenter l’observatoire scientifique environnemental 
du bassin du fleuve Sénégal ». En ce sens, l’action compte établir une base solide de connaissances 
scientifiques sur la dégradation des terres dans le Delta du fleuve Sénégal (une des trois zones 
prioritaires du projet WEFE). Les connaissances mobilisées permettront non seulement d’alimenter 
l’observatoire scientifique environnemental du bassin du fleuve Sénégal, mais aussi de mieux 
comprendre les phénomènes de dégradation des terres dans le bassin et leurs impacts sur les ressources 
en eau, la production d’énergie, l’agriculture, l’environnement, etc. 
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1.3.2. Pertinence par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du bassin du fleuve 
Sénégal 
La dégradation des terres fait partie des sept (7) problèmes environnementaux prioritaires (PEP) 
identifiés dans le rapport final de l’Analyse Diagnostique Environnementale Transfrontalière (ADT) 
du bassin du fleuve Sénégal (OMVS, 2017). Dans le Delta, l’érosion est signalée sous diverses 
formes qui menacent même l’existence du fleuve : érosion des berges, déflation éolienne, ensablement 
(OMVS, 2017). 

Dans les sous-secteurs de l’agriculture et de l’élevage, l’OMVS identifie la dégradation des terres 
comme l’une des contraintes de développement (OMVS, 2009). Elle est aussi identifiée comme l’une 
des principales contraintes de développement de l’agriculture irriguée dans le Plan d’Action Régional 
pour l’Amélioration des Cultures Irriguées (PARACI) du bassin du fleuve Sénégal (OMVS, 2017) et 
constitue l’un des problèmes environnementaux prioritaires (OMVS, 2017) soulignés dans le Plan 
d’Action Stratégique (PAS) de gestion des problèmes environnementaux prioritaires du bassin du 
fleuve Sénégal. 

Face à ce diagnostic, l’action vise à appuyer l’OMVS en matière de lutte contre la dégradation des 
terres en fournissant des solutions susceptibles d’y remédier à travers une étude détaillée des 
phénomènes érosifs. C’est dans ce sens que l’action s’aligne avec les : 

- priorités de l’axe stratégique environnemental N°2 du SDAGE du bassin du fleuve Sénégal 
«  relever le défi de la gestion durable » ; l’action contribue à la mise en œuvre de la  Mesure 
2.B.2 « enrayer le processus de dégradation des sols »   de l’axe N°2 ; 

- priorités des axes stratégiques identifiés dans le domaine de l’environnement dans le PARACI à 
l’horizon 2025 : « Améliorer la gestion environnementale des aménagements » et « Préserver les 
écosystèmes » ; 

- options d’adaptation au changement climatique identifiées par le Projet de Gestion Intégrée des 
Ressources en Eau et de Développement des Usages Multiples dans le Bassin du Fleuve Sénégal 
(PGIRE), notamment celle relative à la lutte antiérosive ; 

- Objectifs à Long Terme de Qualité de l’Environnement (OLTQE) identifiés dans le PAS de 
Gestion des Problèmes Environnementaux Prioritaires du bassin du fleuve Sénégal. 

1.3.3. Pertinence de l’action par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du 
Sénégal 
En 2014, l’État du Sénégal a décidé d’adopter un nouveau modèle de développement pour accélérer sa 
marche vers l’émergence.  Cette stratégie, dénommée Plan Sénégal Émergent (PSE),  constitue le 
référentiel de la politique économique et sociale sur le moyen et le long terme. Dans ce document 
stratégique, le diagnostic économique et social du Sénégal révèle que la dégradation et 
l’appauvrissement des sols figurent parmi les contraintes qui freinent le développement des secteurs 
productifs et ont un impact négatif sur la croissance économique. Particulièrement pour le riz, 
(principale culture dans le Delta du fleuve Sénégal), la dégradation des terres est considérée par le 
Programme d’Accélération de la Cadence de l’Agriculture Sénégalaise (PRACAS), comme l’une des 
barrières à l’atteinte de l’autosuffisance en riz  au Sénégal. 

Dans la zone agro-écologique de la Vallée du Fleuve Sénégal, à laquelle appartient le Delta, la 
synthèse du diagnostic écosystémique effectuée dans le cadre de l’élaboration du Cadre National 
d’Investissement Stratégique pour la Gestion Durable des Terres (CNIS/GDT) a permis d’identifier les 
types de dégradation suivants : l’érosion éolienne, l’érosion hydrique, la dégradation du couvert 
végétal, la salinisation des terres, etc. 

Par ailleurs, dans la Contribution Déterminée au Niveau National (CDN) du Sénégal, le processus 
d'érosion hydrique et éolienne conduisant à l’encroûtement et la dégradation des sols dénudés est 
considéré comme l’une des conséquences du changement climatique. 
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En réponse aux phénomènes de dégradation des terres, l’État du Sénégal en collaboration avec ses 
partenaires nationaux et internationaux a procédé à la formulation puis à la mise en œuvre de plans, 
programmes et projets susceptibles d’atténuer les risques liés à la dégradation des terres et de 
préserver l’environnement et les secteurs productifs.  Les objectifs et priorités de ces initiatives alignés 
avec l’action sont :  

- le « renforcement de la qualité des sols » (PSE, 2014) qui constitue l’un des prérequis 
conditionnant la mise en œuvre des activités identifiées dans l’axe 1 (Transformation structurelle 
de l’économie et croissance) du PSE pour le développement de l’agriculture ; 

- la « Gestion durable des terres agricoles, l’adaptation au changement climatique et l’amélioration 
de la résilience des communautés vulnérables » (PRACAS, 2014), une des mesures du PRACAS 
visant à réduire durablement le processus de dégradation de la terre, à améliorer  les fonctions 
productives des différentes zones agro-écologiques du pays et de mettre en œuvre des actions de 
récupération des terres salées et d’adaptation au changement climatique ;  

- la « mise en place des systèmes efficaces d’acquisition des connaissances sur l’état de la 
dégradation des terres » (CNIS/GDT, 2014), objectifs spécifique N°3 du CNIS/GDT ; 

- la « lutte contre l’érosion et l’ensablement », une des mesures d’adaptation identifiées dans la 
CDN du Sénégal. 

1.3.4. Pertinence de l’action par rapport aux besoins et contraintes spécifiques de la 
République Islamique de Mauritanie 
En Mauritanie, l’élevage et l’agriculture demeurent les principales sources de revenus de plus de la 
moitié de la population, malgré les entraves du climat de type désertique et sahélo-saharien aride, 
caractérisé par une désertification galopante  ponctuée par des phénomènes de sécheresses répétées. 
Cette situation est exacerbée par la vulnérabilité  du Pays au changement climatique ayant entrainé la 
dégradation de l’environnement en général et celle  des terres en particulier (PNDA, 2015 & SDSR, 
2012). 

La mise à nu des sols à laquelle s’ajoute leur faible cohésion, entraîne leur exposition à l’érosion 
hydrique ou éolienne. L’érosion éolienne est à l’origine de la dynamique dunaire et de mouvements de 
sables très préjudiciables à l’ensemble des infrastructures de base du pays. Ce phénomène sévit dans la 
quasi-totalité du pays. L’érosion hydrique est à l’origine de creusements de terrain, ravinements, 
rigoles, destruction de berges du fleuve et d’un transport important de particules fines (PAN/LCD, 
2002). 

Face à cette situation, l’État mauritanien, en collaboration avec ses partenaires, a procédé à la 
formulation puis à la mise en œuvre de plans, programmes et projets de lutte contre la dégradation de 
l’environnement.  Les objectifs et priorités de ces initiatives alignés avec l’action sont : 

- l’ « Amélioration de la gestion foncière, protection et réhabilitation des terres agricoles », sous 
Sous-programme 3.1 du Plan National de Développement Agricole  (PNDA) ; 

- la « Gestion intégrée et durable des ressources naturelles et de la biodiversité terrestre », Axe 
stratégique 2 Stratégie Nationale de l’Environnement et du Développement Durable (SNDD) ; 

- la « Protection des ressources naturelles », un des sept domaines prioritaires d’intervention 
retenus par le Programme d’Action National de Lutte contre la Désertification (PAN/LCD) en 
Mauritanie ; 

- la Gestion participative des ressources naturelles, axe 4 de la 
Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR). 

1.3.5. Description des groupes cibles et des bénéficiaires finaux 
L’action fournira à terme des connaissances sur l’état de la dégradation des terres dans le Delta et 
formulera des solutions adaptées pour remédier à ce phénomène. À ce titre, elle mettra à la disposition 
des décideurs politiques et des structures de développement (y compris les organisations de 
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producteurs) des informations scientifiques sur le niveau de dégradation des terres dans le delta et des 
mesures adaptées au contexte du Delta.   

Les principaux groupes cibles et bénéficiaires de l’action sont : 

- L’OMVS/SOGED : Créée en 1972, l’OMVS regroupe aujourd’hui la République de Guinée, 
le Mali, la  République Islamique de Mauritanie et le Sénégal. La responsabilité de la gestion 
du bassin versant du fleuve Sénégal et de ses ressources est de la compétence de l’OMVS. Les 
objectifs généraux poursuivis par l’OMVS sont :   

 l’autosuffisance alimentaire pour les populations du bassin et de la sous-région ;   
 la sécurisation et l’amélioration des revenus des populations de la vallée ;  
 la préservation de l’équilibre des écosystèmes dans la sous-région et plus particulièrement 

dans le bassin ; 
 la réduction de la vulnérabilité des économies des  Etats-Membres de l’Organisation face 

aux aléas climatiques ainsi qu’aux facteurs externes ;  
 l’accélération du développement économique des États-membres. 

L’atteinte de ces objectifs est conditionnée par plusieurs prérequis dont la restauration des 
terres dégradées et la protection des ressources non affectées par la dégradation. L’action 
s’insère dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de lutte contre la dégradation des terres 
identifiées par l'OMVS dans ses documents stratégiques. 

- La SAED : Elle a pour principale mission de promouvoir le développement de l’agriculture 
irriguée en rive gauche du fleuve Sénégal. Les objectifs majeurs en lien avec cette mission, 
sont : 

 l’amélioration et la sécurisation de la base productive ; 
 l’augmentation de la production et de la productivité et 
 la coordination et le pilotage sectoriels. 

L’action contribuera à l’atteinte des deux premiers objectifs de la SAED, dans la mesure où 
elle identifiera les bonnes pratiques de gestion durable des terres (GDT) dont la mise en œuvre 
contribuera à la protection des terres et à l’amélioration des rendements agricoles dans la rive 
gauche du fleuve Sénégal. 

- La SONADER : Elle intervient en Mauritanie au niveau des Wilayas, du Trarza, du Brakna, 
du Gorgol, du Guidimagha et du Tagant.  Elle assure dans ces régions (i) la maîtrise d'ouvrage 
délégué pour l’exécution des études et travaux d’aménagement (ii) la surveillance des travaux, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures collectives (iii) la gestion de l’eau (iv) le conseil 
rural, la formation et le suivi – évaluation. 
Les solutions de lutte contre la dégradation des terres intéressent la SONADER, dans la 
mesure où elles permettront à cette dernière d’améliorer la productivité des terres agricoles 
mises en valeur.  

- L’INP : Placé sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture et de l’Équipement Rural (MAER), 
l’Institut National de Pédologie est un établissement public à caractère scientifique et 
technologique. Il a pour mission :  

 l’identification et la maîtrise des caractéristiques des ressources en sols ;  
 la sauvegarde du patrimoine foncier ; 
 la formation et la sensibilisation des producteurs et autres opérateurs économiques sur le 

rôle de la science du sol pour une exploitation durable et productive des terres ;  
 la mise en œuvre de modules de formation d’exploitation et de gestion durable et rentable 

des activités rurales ;  
 la coordination, la réglementation et le contrôle des travaux pédologiques exécutés sur le 

territoire national ;  
 l’établissement de normes en matière de sols et eaux pour l’agriculture ;  
 la mise en œuvre de centres polyvalents de formation des producteurs, vitrines des 

techniques et méthodes d’exploitation agricole durable et rentable ;  
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 la dynamisation et le développement de la coopération sous-régionale, régionale et 
internationale en matière d’agro-pédologie. 

L’action apportera sa contribution à l’atteinte des objectifs sus cités en fournissant à l’INP une 
caractérisation actualisée des sols du Delta, des données récentes sur l’état de la dégradation 
des terres et des recommandations pour la sauvegarde du foncier dans le Delta et des modules 
de formation en GDT. 

- L’OLAC : l’Office des Lacs et Cours d’Eau est un établissement public chargé de la gestion 
des lacs et cours d’eau du Sénégal. L’OLAC a pour missions :   

  l’aménagement, la planification et la gestion rationnelle des eaux de l’ensemble des lacs 
et cours d’eau intérieurs sur toute l’étendue du territoire national à l’exclusion des cours 
d’eau objet de conventions internationales ; 

 la programmation des investissements y afférents ; 
 la maîtrise d’ouvrage déléguée de l’aménagement et des investissements publics liés à la 

gestion et à la planification des ressources en eau, des lacs et cours d’eau intérieurs ; 
 l’entretien et la maintenance des équipements et ouvrages de gestion des plans d’eau ; 
 le contrôle et la gestion de l’ensemble des périmètres de protection des lacs et cours d’eau 

intérieurs ; 
 le suivi qualitatif et quantitatif des ressources des lacs et cours d’eau intérieurs ; 
 la gestion et l’exploitation des végétaux aquatiques et autres ressources disponibles sur 

ces lacs et cours d’eau intérieurs. 

Eu égard des missions confiées à l’OLAC, l’Action apportera sa contribution à la gestion 
durable des ressources en eaux du Lac de Guiers (situé dans le Delta) en identifiant les formes 
de dégradation qui menacent son existence et en formulant des stratégies de lutte efficaces. 

- Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) du Sénégal et le 
MEDD de la République Islamique de Mauritanie : Le MEDD du Sénégal prépare et met 
en œuvre la politique de veille environnementale, de lutte contre les pollutions et de protection 
de la nature, de la faune et de la flore. Il est responsable, sous réserve des compétences 
dévolues aux collectivités locales, de la protection de l'environnement. A ce titre, il a en 
charge la lutte contre la désertification et les feux de brousse. Il applique la politique de 
protection et de régénération des sols.  

A l’instar du MEDD du Sénégal, celui de la Mauritanie est sous la tutelle de la primature 
mauritanienne et a des missions similaires à celles du MEDD sénégalais. 

Considérant la position stratégique des MEDDs dans la définition et la mise en œuvre des 
politiques de protection de l’environnement en collaboration avec leurs partenaires nationaux, 
sous régionaux et internationaux, l’action se fixe l’objectif de fournir aux deux MEDDs des 
outils d’aide à la prise de décision en matière de lutte contre la dégradation des terres dans le 
Delta.  
 

- Les Organisations de Producteurs (OP) et les populations les populations riveraines de la 
Réserve de biosphère transfrontalière de Dioudj Diawling 
Les bénéficiaires finaux de l’action sont les habitants du Delta, notamment les communautés 
des départements de Dagana et de Saint-Louis au Sénégal et celle du département de Keur 
Macène en Mauritanie, réunies autour des OP et les populations riveraines de la Réserve de 
biosphère transfrontalière de Dioudj Diawling. En effet, la finalité du projet, est de formuler 
des solutions efficaces et durables de lutte contre la dégradation des terres dont la mise en 
œuvre devra améliorer la résilience des communautés dont la survie dépend de l’exploitation 
des terres dégradées, des services et biens écosystémiques, etc.  

- Autres bénéficiaires : services techniques de l’État du Sénégal et de la République Islamique 
de Mauritanie, Partenaires Techniques et Financiers, collectivités locales, ONGs, 
Universitaires, grand public national et international. 
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Les groupes cibles et bénéficiaires finaux mentionnés ci-dessus seront représentés dans le Comité 
de Pilotage de l’action ; en ce sens, ils veilleront à la bonne mise en œuvre des activités prévues 
(les rôles et responsabilités du comité de pilotage sont définies dans la section 2.1.2.4). Aussi à 
travers une démarche participative et inclusive, l’action instaurera un cadre d’échange permanent 
avec les groupes cibles et les bénéficiaires finaux, pendant toute la durée du processus de mise en 
œuvre. 

1.3.6. Éléments de valeur ajoutée spécifiques 
La principale valeur ajoutée de l’action réside dans la mise en place d’un cadre de réflexion 
pluridisciplinaire autour des questions relatives à la dégradation des terres. Ce cadre vient 
renforcer les relations déjà établis entre les acteurs de développement et consolide le 
partenariat sénégalo-mauritanien en matière de gestion des ressources du fleuve Sénégal.  
L’évaluation de la dégradation des terres à travers une approche intégrée combinant des 
méthodes éprouvées est une innovation qui présage l’obtention de résultats satisfaisants.  

La combinaison des images satellitaires aux données de terrain va permettre la production de 
plusieurs types de cartes : type de dégradation, gravité de la dégradation, zones à risques, etc.    
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SECTION B. FORMULAIRE DE DEMANDE COMPLETE10 

1 INFORMATIONS GENERALES 
Référence de l'appel à 
propositions  

AP N° 01/2019/WEFE-SENEGAL 

Nom du demandeur principal Centre de Suivi Écologique (CSE) 

Intitulé de l'action Appui scientifique à la lutte contre la dégradation des terres dans le 
Delta du fleuve Sénégal. 

Localisation de l'action 

 

Sénégal 

Durée de l’action 14 mois  

[Numéro du lot] Lot N°2 « Évaluation de la dégradation des sols pour le renforcement 
de l’analyse des usages multiples dans le bassin du Fleuve Sénégal 
(agriculture, élevage, foresterie, dégradation de l'environnement, 
etc.) » 

 
  

                                                 
10 La demande complète se compose du formulaire de demande complète, du budget (annexe B) et du cadre 
logique (annexe C). 



 Page 16 sur 53 
e3b_ANNEXE_A_FORMULAIRE_DEMANDE_SUBVENTION CSE _ VF 
 
 

1.1. L'ACTION11 

1.1.1. Description de l'action 
1.1.1.1. Description  

1.1.1.1.1. Pertinence de l’action 

o Pertinence de l’action par rapport aux objectifs/secteurs/thèmes/priorités spécifiques de 
l’appel à propositions 
L’action s’aligne avec la priorité (objectif) de recherche et de développement N°2 de l’appel à 
propositions intitulé « Évaluation de la dégradation des sols pour le renforcement de l’analyse 
des usages multiples dans le bassin du Fleuve Sénégal ». Elle contribue à l’atteinte de son 
objectif général : « Mobiliser et produire des connaissances pour alimenter l’observatoire 
scientifique environnemental du bassin du fleuve Sénégal ». En ce sens, l’action compte 
établir une base solide de connaissances scientifiques sur la dégradation des terres dans le 
Delta du fleuve Sénégal (une des trois zones prioritaires du projet WEFE). Les connaissances 
mobilisées permettront non seulement d’alimenter l’observatoire scientifique environnemental 
du bassin du fleuve Sénégal, mais aussi  de mieux comprendre les phénomènes de dégradation 
des terres dans le bassin et leurs impacts sur les ressources en eau, la production d’énergie, 
l’agriculture, l’environnement, etc. Elles constituent aussi un préalable à la mise en œuvre 
d’actions efficaces et durables de lutte contre la dégradation des terres. Dans le contexte actuel 
marqué par les changements climatiques et environnementaux, l’identification et la mise en 
œuvre de stratégies durables de lutte contre la dégradation des terres, devient indispensable 
pour l’amélioration des conditions de vie des communautés.  

o Pertinence de l’action par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du bassin du 
fleuve Sénégal 
Dans la première phase (état des lieux et diagnostic) du Schéma Directeur d'aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin du fleuve Sénégal, l’OMVS révèle que « d’une 
manière générale et malgré l’absence de données chiffrées, tous  les observateurs et experts  
constatent une dégradation forte de la  couverture pédologique dans l’ensemble du bassin 
versant à cause de la pression humaine trop souvent non maîtrisée et d’une cause naturelle, la 
crise climatique (sécheresse)» (OMVS, 2009). La dégradation des terres fait partie des sept (7) 
problèmes environnementaux prioritaires (PEP) identifiés dans le rapport final de l’Analyse 
Diagnostique Environnementale Transfrontalière (ADT) du bassin du fleuve Sénégal (OMVS, 
2017). Elle se manifeste par : (i)  l’érosion hydrique ou éolienne ; (ii) la dégradation chimique 
des sols, se traduisant par exemple par la salinisation des terres ; et (iii) la dégradation 
physique des sols, dont l’ensablement, la dégradation des berges ou le ravinement.  

Dans le Delta, l’érosion est signalée sous diverses formes qui menacent même l’existence du 
fleuve : érosion des berges, déflation éolienne, ensablement (OMVS, 2017). 

Dans les sous-secteurs de l’agriculture et de l’élevage, l’OMVS identifie la dégradation des 
terres comme l’une des contraintes de développement (OMVS, 2009). Elle est aussi identifiée 
comme l’une des principales contraintes de développement de l’agriculture irriguée dans le 
Plan d’Action Régional pour l’Amélioration des Cultures Irriguées (PARACI) du bassin du 
fleuve Sénégal (OMVS, 2017) et constitue l’un des problèmes environnementaux prioritaires 
(OMVS, 2017) soulignés dans le Plan d’Action Stratégique (PAS) de gestion des problèmes 
environnementaux prioritaires du bassin du fleuve Sénégal. 

Face à ces constats, l’action vise à appuyer l’OMVS en matière de lutte contre la dégradation 
des terres en fournissant des solutions susceptibles d’y remédier à travers une étude détaillée 
des phénomènes érosifs. C’est dans ce sens que l’action  s’aligne avec les : 

                                                 
11 Le comité d’évaluation se référera aux informations fournies dans la note succincte de présentation en ce qui 
concerne les objectifs et la pertinence de l’action. 



 Page 17 sur 53 
e3b_ANNEXE_A_FORMULAIRE_DEMANDE_SUBVENTION CSE _ VF 
 
 

- priorités  de l’axe stratégique environnemental N°2 du SDAGE du bassin du fleuve 
Sénégal «  relever le défi de la gestion durable » ; l’action contribue à la mise en œuvre de 
la  Mesure 2.B.2 « enrayer le processus de dégradation des sols »   de l’axe N°2 ; 

- priorités  des axes stratégiques identifiés dans le domaine de l’environnement dans le 
PARACI à l’horizon 2025 : « Améliorer la gestion environnementale des 
aménagements » et « Préserver les écosystèmes » ; 

- options d’adaptation au changement climatique identifiées par le Projet de Gestion 
Intégrée des Ressources en Eau et de Développement des Usages Multiples dans le 
Bassin du Fleuve Sénégal (PGIRE), notamment celle relative à la lutte antiérosive ; 

- Objectifs à Long Terme de Qualité de l’Environnement (OLTQE) identifiés dans le PAS 
de Gestion des Problèmes Environnementaux Prioritaires du bassin du fleuve Sénégal et 
en particulier l’OLTQE 1 : « Le défi de la désertification relevé dans le bassin du fleuve 
Sénégal par l’inversion durable du processus de déboisement, d’érosion, d’ensablement et 
de salinisation des terres ». Parmi les mesures retenues dans le PAS, l’action contribue à 
mettre en œuvre les mesures suivantes :   I-M02-03 « Identification et promotion des 
pratiques de lutte contre la désertification et la dégradation des terres » ; I-M03-01 « Etat 
des lieux exhaustif de la dégradation des berges » ; I-M03-03 « Etude sur les effets des 
barrages sur la dégradation des berges » ; I-M03-04 « Sélection de sites cibles à 
réhabiliter » ; I-M07-01  « Analyse et cartographie des sols suivant leur degré 
d’exposition et de susceptibilité à l’érosion et identification des sites à réhabiliter ». 

o Pertinence de l’action par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du Sénégal 
En 2014, l’Etat du Sénégal a décidé d’adopter un nouveau modèle de développement pour 
accélérer  sa marche vers l’émergence.  Cette stratégie, dénommée Plan Sénégal Émergent 
(PSE),  constitue le référentiel de la politique économique et sociale sur le moyen et le long 
terme. Dans ce document stratégique, le diagnostic économique et social du Sénégal révèle 
que la dégradation et l’appauvrissement des sols est l’une des contraintes qui freine le 
développement des secteurs productifs et a un impact négatif sur la croissance économique. 
Particulièrement pour le riz, (principale culture dans le Delta du fleuve Sénégal), la 
dégradation des terres est considérée par le Programme d’Accélération de la Cadence de 
l’Agriculture Sénégalaise (PRACAS), comme l’une des barrières à l’atteinte de 
l’autosuffisance en Riz  au Sénégal. 

Dans la zone agro-écologique de la Vallée du Fleuve Sénégal, à laquelle appartient le Delta, la 
synthèse du diagnostic écosystémique effectuée dans le cadre de l’élaboration du Cadre 
National d’Investissement Stratégique pour la Gestion Durable des Terres (CNIS/GDT) a 
permis d’identifier les types de dégradation suivants : l’érosion éolienne, l’érosion hydrique, la 
dégradation du couvert végétal, la salinisation des terres, etc. 

Par ailleurs, dans la Contribution Déterminée Au Niveau National (CDN) du Sénégal, le 
processus d'érosion hydrique et éolienne  conduisant à l’encroûtement et la dégradation des 
sols dénudés est considéré comme l’une des conséquences du changement climatique 
(particulièrement l’augmentation des températures et la baisse des précipitations). 

En réponse aux phénomènes de dégradation des terres, l’Etat du Sénégal en collaboration avec 
ses partenaires nationaux et internationaux a procédé à la formulation puis à la mise en œuvre 
de plans, programmes et projets susceptibles d’atténuer les risques liés à la dégradation des 
terres et de préserver l’environnement et les secteurs productifs.  Les objectifs et priorités de 
ces initiatives alignés avec l’action sont :  

- le « renforcement de la qualité des sols » (PSE, 2014) qui constitue l’un des prérequis 
conditionnant la mise en œuvre des activités identifiées dans l’axe 1 (Transformation 
structurelle de l’économie et croissance) du PSE pour le développement de l’agriculture ; 

- la « Gestion durable des terres agricoles, l’adaptation au changement climatique et 
l’amélioration de la résilience des communautés vulnérables » (PRACAS, 2014), une des 
mesures du PRACAS visant à réduire durablement le processus de dégradation de la 
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terre, à améliorer  les fonctions productives des différentes zones agro-écologiques du 
pays (dont la zone de la vallée du fleuve Sénégal à laquelle appartient le Delta) et de 
mettre en œuvre des actions de récupération des terres salées et d’adaptation au 
changement climatique ;  

- la « mise en place des systèmes efficaces d’acquisition des connaissances sur l’état de la 
dégradation des terres » (CNIS/GDT, 2014), objectifs spécifique N°3 du CNIS/GDT ; 

- la « lutte contre l’érosion et l’ensablement », une des mesures d’adaptation identifies dans 
la CDN du Sénégal. 

o Pertinence de l’action par rapport aux besoins et contraintes spécifiques de la République 
Islamique de Mauritanie 
En Mauritanie, l’élevage et l’agriculture demeurent les principales sources de revenus de plus 
de la moitié de la population, malgré les entraves du climat de type désertique et sahélo-
saharien aride, caractérisé par une désertification galopante ponctuée par des phénomènes de 
sécheresses répétées. Cette situation est exacerbée par la vulnérabilité du Pays au changement 
climatique ayant entrainé la dégradation de l’environnement en général et celle des terres en 
particulier (PNDA, 2015 & SDSR, 2012). 

La mise à nu des sols à laquelle s’ajoute leur faible cohésion, entraîne leur exposition à 
l’érosion être hydrique ou éolienne. L’érosion éolienne est à l’origine de la dynamique dunaire 
et de mouvements de sables très préjudiciables à l’ensemble des infrastructures de base du 
pays. Ce phénomène sévit dans la quasi-totalité du pays. L’érosion hydrique est à l’origine de 
creusements de terrains, ravinements, rigoles, destruction de berges du fleuve et d’un transport 
important de particules fines (PAN/LCD, 2002). 

Face à cette situation, l’Etat mauritanien en collaboration avec ses partenaires, a procédé à la 
formulation puis à la mise en œuvre de plans, programmes et projets de lutte contre la 
dégradation de l’environnement.  Les objectifs et priorités de ces initiatives en lien avec 
l’action sont : 

- l’ « Amélioration de la gestion foncière, protection et réhabilitation des terres agricoles », 
sous Sous-programme 3.1 du Plan National de Développement Agricole  (PNDA) ; 

- la « Gestion intégrée et durable des ressources naturelles et de la biodiversité terrestre », 
Axe stratégique 2 de la Stratégie Nationale de l’Environnement et du Développement 
Durable (SNDD) ; 

- la « Protection des ressources naturelles », un des sept domaines prioritaires 
d’intervention retenus par le Programme d’Action National de Lutte contre la 
Désertification (PAN/LCD) en Mauritanie ; 

- la Gestion participative des ressources naturelles, axe 4 de la 
Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR). 

1.1.1.1.2. Description des groupes cibles et des bénéficiaires finaux 

L’action fournira à terme des connaissances sur l’état de la dégradation des terres dans le Delta et 
formulera des solutions adaptées pour remédier à ce phénomène. A ce titre, elle mettra à la disposition 
des décideurs politiques et des structures de développement (y compris les organisations de 
producteurs) des informations scientifiques sur le niveau de dégradation des terres dans le delta et des 
mesures adaptées au contexte du Delta.   

Les principaux groupes cibles et bénéficiaires de l’action sont : 
- L’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS)/ Société de 

Gestion et d'Exploitation de Diama (SOGED) : Créée en 1972, l’OMVS regroupe 
aujourd’hui la Guinée, le Mali, la  République Islamique de Mauritanie et le Sénégal. 
Elle est responsable de la gestion du bassin versant du fleuve Sénégal et de ses 
ressources. 
Les objectifs généraux poursuivis par l’OMVS sont :   



 Page 19 sur 53 
e3b_ANNEXE_A_FORMULAIRE_DEMANDE_SUBVENTION CSE _ VF 
 
 

 l’autosuffisance alimentaire pour les populations du bassin et de la sous-région ;   
 la sécurisation et l’amélioration des revenus des populations de la vallée ;  
 la préservation de l’équilibre des écosystèmes dans la sous-région et plus 

particulièrement dans le bassin ; 
 la réduction de la vulnérabilité des économies des  Etats-Membres de 

l’Organisation face aux aléas climatiques ainsi qu’aux facteurs externes ;  
 l’accélération du développement économique des États-membres. 

L’atteinte de ces objectifs est conditionnée par plusieurs prérequis dont la restauration 
des terres dégradées et la protection des ressources non affectées par la dégradation. 
L’action s’insère dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de lutte contre la 
dégradation des terres identifiées par l'OMVS dans ses documents stratégiques. 

L’action travaillera en étroite collaboration avec la Société de Gestion et 
d'Exploitation du Barrage de Diama (SOGED) qui est la société de l’OMVS chargée  
de l’exploitation, de l’entretien et du renouvellement des ouvrages communs que sont 
: le barrage de Diama, l’ouvrage de prise de l’Aftout es Sahel et les endiguements du 
Fleuve. 

- La Société Nationale d’Aménagement des Terres du Delta du Fleuve Sénégal et 
des Vallées du Fleuve Sénégal et de la Falémé (SAED) : Elle a pour principale 
mission de promouvoir le développement de l’agriculture irriguée en rive gauche du 
fleuve Sénégal. Les objectifs majeurs en lien avec cette mission, sont : 
 l’amélioration et la sécurisation de la base productive ; 
 l’augmentation de la production et de la productivité et 
 la coordination et le pilotage sectoriels. 

L’action contribuera à l’atteinte des deux premiers objectifs de la SAED, dans la 
mesure où elle identifiera les bonnes pratiques de gestion durable des terres (GDT) 
dont la mise en œuvre contribuera à la protection des terres et à l’amélioration des 
rendements agricoles dans la rive gauche du fleuve Sénégal. 

- La Société Nationale pour le Développement Rural (SONADER) : Elle intervient 
en Mauritanie au niveau des Wilayas, du Trarza, du Brakna, du Gorgol, du 
Guidimagha et du Tagant.  Elle assure dans ces régions (i) la maîtrise d'ouvrage 
délégué pour l’exécution des études et travaux d’aménagement (ii) la surveillance des 
travaux, l’entretien et l’exploitation des infrastructures collectives (iii) la gestion de 
l’eau (iv) le conseil rural, la formation et le suivi – évaluation. 
Les solutions de lutte contre la dégradation des terres intéressent la SONADER, dans 
la mesure où elles permettront à cette dernière d’améliorer la productivité des terres 
agricoles mises en valeur.  

- L’Institut National de Pédologie (INP) : Placé sous la tutelle du Ministère de 
l’Agriculture et de l’Equipement Rural (MAER), l’Institut National de Pédologie est 
un établissement public à caractère scientifique et technologique. Il a pour mission  :  
 l’identification et la maîtrise des caractéristiques des ressources en sols ;  
 la sauvegarde du patrimoine foncier ; 
 la formation et la sensibilisation des producteurs et autres opérateurs économiques 

sur le rôle de la science du sol pour une exploitation durable et productive des 
terres ;  

 la mise en œuvre de modules de formation d’exploitation et de gestion durable et 
rentable des activités rurales ;  

 la coordination, la réglementation et le contrôle des travaux pédologiques exécutés 
sur le territoire national ;  

 l’établissement de normes en matière de sols et eaux pour l’agriculture ;  
 la mise en œuvre de centres polyvalents de formation des producteurs, vitrines des 

techniques et méthodes d’exploitation agricole durable et rentable ;  
 la dynamisation et le développement de la coopération sous-régionale, régionale et 

internationale en matière d’agro-pédologie. 
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L’action apportera sa contribution à l’atteinte des objectifs sus cités en fournissant à 
l’INP une caractérisation actualisée des sols du Delta, des données récentes sur l’état 
de la dégradation des terres et des recommandations pour la sauvegarde du foncier 
dans le Delta et des modules de formation en GDT. 

- L’Office des Lacs et Cours d'Eau (OLAC) : L’Office des Lacs et Cours d’Eau est 
un établissement public chargé de la gestion des lacs et cours d’eau du Sénégal. 
L’OLAC a pour missions :   
  l’aménagement, la planification et la gestion rationnelle des eaux de l’ensemble 

des lacs et cours d’eau intérieurs sur toute l’étendue du territoire national à 
l’exclusion des cours d’eau objet de conventions internationales ; 

 la programmation des investissements y afférents ; 
 la maîtrise d’ouvrage déléguée de l’aménagement et des investissements publics 

liés à la gestion et à la planification des ressources en eau, des lacs et cours d’eau 
intérieurs ; 

 l’entretien et la maintenance des équipements et ouvrages de gestion des plans 
d’eau ; 

 le contrôle et la gestion de l’ensemble des périmètres de protection des lacs et cours 
d’eau intérieurs ; 

 le suivi qualitatif et quantitatif des ressources des lacs et cours d’eau intérieurs ; 
 la gestion et l’exploitation des végétaux aquatiques et autres ressources disponibles 

sur ces lacs et cours d’eau intérieurs. 

Eu égard des missions confiées à l’OLAC, l’Action apportera sa contribution à la 
gestion durable des ressources en eaux du Lac de Guiers (situé dans le Delta) en 
identifiant les formes de dégradation qui menacent son existence et en formulant des 
stratégies de lutte efficaces. 

- Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) du 
Sénégal et le MEDD de la République Islamique de Mauritanie : Le MEDD du 
Sénégal prépare et met en œuvre la politique de veille environnementale, de lutte 
contre les pollutions et de protection de la nature, de la faune et de la flore. Il est 
responsable, sous réserve des compétences dévolues aux collectivités locales, de la 
protection de l'environnement. A ce titre, il a en charge la lutte contre la 
désertification et les feux de brousse. Il applique la politique de protection et de 
régénération des sols.  
A l’instar du MEDD du Sénégal, celui de la Mauritanie est sous la tutelle de la 
primature mauritanienne et a des missions similaires à celles du MEDD sénégalais. 
Considérant la position stratégique des ministères en charge de l’Environnement dans 
la définition et la mise en œuvre des politiques de protection de l’environnement en 
collaboration avec leurs partenaires nationaux, sous régionaux et internationaux, 
l’action se fixe l’objectif de fournir aux deux MEDDs des outils d’aide à la prise de 
décision en matière de lutte contre la dégradation des terres dans le Delta.  

- Les Organisations de Producteurs (OP) et les populations les populations 
riveraines de la Réserve de biosphère transfrontalière de Dioudj Diawling 
Les bénéficiaires finaux de l’action sont les habitants du Delta, notamment les 
communautés des départements de Dagana et de Saint Louis au Sénégal et celle du 
département de Keur Macène en Mauritanie, réunies autour des OP et les populations 
riveraines de la Réserve de biosphère transfrontalière de Dioudj Diawling. En effet, la 
finalité du projet, est de formuler des solutions efficaces et durables de lutte contre la 
dégradation des terres pour améliorer la résilience des communautés dont la survie 
dépend de l’exploitation des terres dégradées, des services et biens écosystémiques, 
etc.  

- Autres bénéficiaires : services de l’État du Sénégal et de la République Islamique de 
Mauritanie, Partenaires Techniques et Financiers, collectivités locales, ONGs, 
Universitaires, grand public national et international. 
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Les groupes cibles et bénéficiaires finaux mentionnés ci-dessus seront représentés dans le Comité de 
Pilotage de l’action, en ce sens, ils veilleront à la bonne mise en œuvre des activités prévues (les rôles 
et responsabilités du comité de pilotage sont définies dans la section 2.1.2.4). Aussi à travers une 
démarche participative et inclusive, l’action instaurera un cadre d’échange permanent avec les groupes 
cibles et les bénéficiaires finaux, pendant toute la durée du processus de mise en œuvre. 

1.1.1.1.3.   Logique d’intervention 

L’objectif global de l’action est de contribuer à la protection des écosystèmes du Delta et à 
l’amélioration des conditions de vie des communautés à travers l’identification et la mise en 
œuvre de stratégies de lutte contre la dégradation des terres. L’action mettra donc à la 
disposition des décideurs, des partenaires au développement et des communautés un plan 
d’actions contre la dégradation des terres dont la mise en œuvre permettrait de récupérer les 
terres dégradées et protéger les ressources non affectées par la dégradation pour un 
développement des secteurs productifs et une amélioration des conditions de vie des 
communautés du Delta.  

L’objectif spécifique de l’action est d’évaluer la dégradation des terres du Delta et de 
proposer des stratégies de lutte efficaces et durables.  L’action vise à établir une base solide de 
connaissances scientifique sur la dégradation des terres du Delta et d’identifier des solutions 
de lutte adaptées au contexte de la zone d’intervention. 

L’atteinte de ces objectifs passera par la mise en œuvre d’activités regroupées en quatre 
modules à des composantes. Comme l’indique le tableau 1, un résultat spécifique est attendu à 
la suite de la mise en œuvre de chaque module.  

Tableau 2 : Les modules d’activités et les résultats attendus 

Modules d’activités Résultats attendus 

Module 1 : Mise en place des 
organes de gouvernance et de 
gestion de l’action 

Résultat 1 : un cadre de gestion de l’action d’évaluation de 
l’état de la dégradation des terres et de gestion durable des terres 
du Delta est mis en place par  le CSE en collaboration avec 
l’OMVS, la SAED, l’INP, la SOGED, le MEDD sénégalais, le 
MEDD mauritanien, l’OLAC, l’ISRA et les OPs. 

Module 2 : Cartographie de 
l’occupation des sols  

Résultat 2 : une base de données sur les ressources 
biophysiques du Delta  est établie. 

Module 3 : Évaluation de l’état de 
la dégradation des sols et 
élaboration d’un plan de lutte 
contre la dégradation des terres 

Résultat 3 : les types et niveaux de dégradation des terres dans 
le delta sont connus et des actions de lutte identifiées. 

Module  4 : Communication et 
dissémination 

Résultat 4 : les résultats de l’action sont visibles à l’échelle 
nationale et internationale ; les décideurs politiques sont 
sensibilisés  et des orientations stratégiques pour une meilleure 
gestion des terres dans le Delta sont fournies.  

 

Chaque résultat spécifique contribue à l’atteinte du l’impact escompté dans le long terme « les 
stratégies de lutte contre la dégradation des terres identifiées sont mises en œuvre, les écosystèmes du 
Delta sont protégés et les conditions de vie des communautés sont améliorées ». 

1.1.1.1.4. Description des activités 

o Module 1 : Mise en place des organes de gouvernance et de gestion  
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 Activité 1.1. Mise en place du comité de pilotage 

Le cadre institutionnel de l’action est constitué d’un comité de pilotage (Copil) où les 
différentes parties prenantes sont représentées. La mise en place de ce comité renforce son 
ancrage institutionnel. 

Le Copil sera composé par des représentants de l’OMVS, de l’INP, des MEDD sénégalais et 
mauritaniens, du Projet WEFE, de la SAED, de l’OLAC, de la SOGED, de l’ISRA, du CSE, 
des organisations de producteurs. D’autres institutions jugées pertinentes par le bailleur ou 
les partenaires, pourraient être intégrées le comité. 

Le Copil se réunira au moins deux fois par an et veillera à la bonne mise en œuvre de 
l’action. Ses rôles et responsabilités sont bien détaillés dans la partie « 2.1.2.4. Dispositifs de 
suivi et processus d’évaluation internes et externes ».  

 Activité 1.2. Mise en place de l’équipe de l’action (EA) 
Il s’agit de l’instance opérationnelle de l’action, l’EA définie les orientations stratégiques et 
techniques de l’action et les mets en œuvre après validation par le Copil.  

L’EA sera hébergé par le CSE à Dakar, elle sera composée de : 
- un coordonnateur ; 
- un comptable ; 
- un responsable en suivi-évaluation ; 
- un responsable de la communication ; 
- un infographe ; 
- un expert SIG ; 
- un pédologue, spécialiste des phénomènes d’érosion ; 
- un géographe / environnementaliste ; 
- un spécialiste en socio-économie de l’environnement ; 
- deux chauffeurs. 

 
L’EA sera responsable de la mise en œuvre des opérations quotidiennes de l’action, elle 
assurera les fonctions suivantes : (i) préparer un plan de travail annuel ; (ii) exécuter 
quotidiennement le plan de travail élaboré ; (iii) assurer le respect de l’approche axée sur les 
résultats tels que définis par les indicateurs du cadre de résultats de l’action ; (iv) suivre l’état 
d’avancement des différentes activités de l’action ; (v)  élaborer les rapports d’activités à mi-
parcours et en fin de projet ; et (vi) faciliter et appuyer la mise en œuvre des évaluations à 
mi-parcours et des évaluations finales de l’action.   

 
 Activité 1.3. Acquisition de matériels et d’équipements informatiques   

Les infrastructures et équipements informatiques du CSE nécessaires à la réception, au 
stockage, au traitement et la diffusion des données seront améliorés pour garantir la 
performance et la sécurité du système d’édition et de production de cartes, rapports, supports 
de communication, notes politiques, etc.  

Le CSE mettra à la disposition de l’action des bureaux équipés pour l’hébergement de son 
personnel et des véhicules pour les missions de terrain. Cependant, les frais de 
fonctionnement des véhicules seront supportés par l’action.  

Des consommables informatiques seront acquis pour la production des rapports et 
l’impression de cartes en grand format. L’accès aux imprimantes (A0, A1, A2, A3 et A4) 
ainsi qu’aux différents services informatiques du CSE sera libre pour le personnel de 
l’action. 

Un lot de matériel composé de GPS, boussole, inclinomètre, jalons, rubans métriques, blocs 
notes, etc. sera également acquis pour les travaux de terrain.  
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o Module 2 : Cartographie de l’occupation des sols  
 Activité 2.1. Choix participatif des zones pilotes dans le Delta 

L’action interviendra dans l’une des trois zones prioritaires du Projet WEFE, à savoir le 
Delta. Elle évaluera la dégradation des terres sur une superficie totale de 2000 km2 soit 
environ 40 % de la superficie totale du Delta. La démarche participative et inclusive sera 
privilégiée pour le choix des sites pilotes, ce qui contribuera à une meilleure appropriation 
des résultats de l’action par les différentes parties prenantes. Cette démarche permet aussi de 
mieux prendre en charge les préoccupations des bénéficiaires et de choisir une zone d’intérêt 
dans laquelle il serait pertinent d’étudier les phénomènes d’érosions. Enfin, elle contribue au 
succès de l’action et à la mise en œuvre des principales recommandations relatives à la 
protection de l’environnement par les décideurs et les acteurs de développement.  

 Activité 2.2. Sélection des images adéquates 
Les images Landsat-8 et Sentinel-2 seront utilisées pour réaliser la cartographie de 
l’occupation des sols. La sélection de ces images  est guidée par l’échelle de travail (1/50 
000), l’objectif de l’étude, l’accessibilité des images et l’optimisation des moyens 
disponibles. 

Pour les images Landsat-8, l’accès au niveau de correction 1T garantit une précision 
géométrique et radiométrique et une conformité à la topographie du milieu. La même qualité 
de représentation planimétrique se retrouve dans les images Sentinel-2. Ces dernières 
comptent treize bandes spectrales de résolutions spatiales allant de 10 à 60 m et sont 
disponibles tous les dix jours. Les images Landsat-8, d’une périodicité de seize jours, sont 
dotées de onze (11) bandes spectrales dont une à 15m et les autres à 30m. Le nombre de 
bandes et la résolution spatiale des deux capteurs offrent plusieurs possibilités de traitement 
sur les sols. 

 Activité 2.3. Traitement des images 
Le prétraitement des images (correction radiométrique, géométrique et la mosaïque) n’est 
pas nécessaire dans le cadre de cette étude, car celles qui seront utilisées ont été déjà 
corrigées. Toutefois, l’opération de mosaïque des images serait nécessaire. Elle consiste à 
assembler les bandes identiques des scènes entre elles pour former une seule image plus 
grande. Les images sont d’abord rehaussées dans le but d’uniformiser les teintes des bandes 
spectrales et d’améliorer l’apparence visuelle pour faciliter l’interprétation visuelle. 

Des compositions colorées fausses couleurs combinant les bandes 5-4-3 pour les images 
Landsat-8 et 8-4-3 pour les images Sentinel-2 seront réalisées. L’objectif est d’avoir une 
image couleur où la discrimination des unités d’occupation du sol est plus facile pour 
l’interprétation visuelle. 

 Activité 2.4. Établissement de la nomenclature et interprétation  
La nomenclature ou clef d’interprétation a pour but de définir les différentes classes 
d’occupation des sols et leurs caractéristiques spectrales avant toute classification. Pour cette 
étude, la nomenclature qui sera utilisée s’inspire essentiellement de celle dite Yangambi pour 
la légende avec les classes d’occupation caractéristiques du milieu. 

Du fait de la diversité des thèmes à cartographier, de la variabilité des paysages il sera fait 
une combinaison de l’interprétation visuelle et méthodes de classification.  Cette approche 
sera complétée par la documentation, les observations de terrain et l’expérience de 
l’interprète, ceci pour délimiter les différentes classes d’occupation des sols. 

 Activité 2.5. Validation de terrain des produits cartographiques 
Afin de vérifier la fiabilité de l’interprétation et d’y apporter les corrections nécessaires, des 
travaux de terrains seront initiés sur l’ensemble du Delta. Les travaux consistent à vérifier et 
à valider les éléments observés à l’écran par rapport à la réalité du terrain. Des points 
aléatoires sur lesquels l’opérateur a eu des doutes seront sélectionnés pour vérification.   
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Les missions de terrain mobiliseront un cartographe et un botaniste dotés des tirages de 
cartes à valider et de GPS appropriés. En plus de l’affinement de la répartition thématique 
des classes d’occupation des sols, la visite permettra d’identifier les espèces dominantes et 
de caractériser le milieu. 

o Module 3 : Évaluation de l’état de la dégradation des sols et élaboration d’un plan de lutte 
contre la dégradation des terres 

 Activité 3.1 : Caractérisation du Delta 

Une gestion efficace et durable des terres contribue au développement social, économique et 
environnemental des pays. Cependant, celle-ci ne peut se faire sans une bonne connaissance 
de la zone d’étude dans sa globalité. A cet effet, il sera procédé : - une revue documentaire  

La consultation de documents pertinents permettra de faire l’état des lieux sur les aspects 
liés à la dégradation des terres, les caractéristiques biophysiques et socio-économiques du 
milieu, les stratégies sectorielles, les plans de développement communautaires ou 
nationaux, les mesures de lutte contre la dégradation des terres en cours ou prévues et les 
priorités en matière de gestion des terres aux niveaux local, national et sous régional.  
Cette revue devrait donner un aperçu sur l’état actuel de la dégradation des terres et les 
stratégies de lutte jusque-là développées. Elle devrait aussi permettre de dresser le profil 
socio-économique du Delta et de décrire son état biophysique. - La collecte de données  
L’objectif général de cet exercice est de recueillir des données qualitatives et 
quantitatives sur le terrain permettant de : 1) caractériser le milieu biophysique in-situ 
(faune, flore, sol, eau, etc.), 2) caractériser les différents systèmes de production, 
l’environnement sociodémographique mais aussi la dynamique organisationnelle et 
institutionnelle, 3) identifier les opportunités, défis et contraintes (en mettant le focus sur 
la problématique de la dégradation des terres) de développement du Delta, 4) fournir des 
orientations stratégiques de développement.  - Traitement des données 
Les séries de données collectées seront contrôlées et stockées dans une base commune 
pour éviter les risques de redondance et de perte.  Ces données seront analysées à l’aide 
d’outils éprouvés : Ms office, Arc Gis, Sphinx, etc.  
Les résultats du traitement seront présentés dans un rapport bien structuré et dans un 
langage accessible au grand public.   
 

 Activité 3.2. Identification des zones d’érosion  
L’identification des  zones d’érosion (érosion des berges, déflation, ravins, rigoles, dunes, 
etc.) se fera à l’intérieur de zones pilotes choisies dans l’ « Activité 1.3 » et couvrant une 
superficie de 2000 km² dans le Delta.  

Le phénomène érosif sera recherché dans les zones de zoom avec des fenêtres de 15,7 km de 
côté répartis en sept blocs, chaque bloc représentant une zone pilote. Une image de très haute 
résolution (THR) sera acquise pour chaque bloc d’une superficie moyenne de 246 km². Le 
cumul des superficies des blocs est d’environ 2000 km². 

Compte tenu de leur coût élevé, le type d’images THR (GeoEye, QuickBird, WorldView, 
…) sera défini sur la base d’indices issus de travaux de terrain et d’entretiens avec les 
populations. Une fois les zones d’érosion connues, celles-ci seront comparées à des indices 
tirés des images Sentinel (1 et 2) et Landsat (5, 7 et 8) afin de mettre en exergue des spectres 
de longueurs d’ondes tels que le Moyen Infra-Rouge (MIR) aptes à faire ressortir les 
phénomènes érosifs que ce soit d’origine hydrique ou éolienne. 

 Activité 3.3. Caractérisation des zones d’érosion  
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Les zones d’érosions identifiées feront l’objet de caractérisation grâce à la combinaison de 
deux méthodes éprouvées : méthode harmonisée d’évaluation de la dégradation des terres 
développée par le Comité Scientifique Français de la Désertification (CSFD), compendium 
technique développé par the World Overview of Conservation Approaches and Technologies 
(WOCAT)  à l’Université de Berne. L’approche du WOCAT a été déjà mise en œuvre par le 
CSE au Sénégal entre 2007 et 2010 dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’Evaluation 
de la Dégradation des Terres dans les Zones Arides (LADA). 

La caractérisation des zones d’érosion permettra de : i) identifier les types et sous types 
d’érosions ; ii) déterminer les facteurs conditionnant les différents types et sous types 
d’érosions ainsi que leurs causes ; iii) déterminer l’extension et la gravité de chaque type et 
sous type d’érosion. 

Les facteurs conditionnant les différents types d’érosion ainsi que leurs causes seront 
identifiées avec les acteurs locaux, nationaux et sous régionaux intéressés par la thématique 
de l’action. Dans la pratique, cette identification se faite à travers des rencontres bilatérales 
et des focus group. L’analyse des données climatiques (pluviométriques et éoliennes 
notamment) et pédologiques ainsi que celle de l’évolution du couvert végétal (par imageries 
satellitaires et données de terrain) et des résultats de prospection renforceront les 
connaissances acquises à l’issue des différents entretiens et focus group.   

Les types et sous types d’érosion seront identifiées à l’aide d’images satellitaires de haute 
résolution et de missions de prospections de terrain et seront catégorisés en référence à la 
classification de l’approche harmonisée d’évaluation de la dégradation des terres (CSFD, 
2010).  

Tableau 3 : Liste des types et sous-types d’érosion et leurs symboles (entre parenthèses) 
selon le CSFD 

Type Exemples de sous-type 
 
 
 
 
Érosion par l’eau 
(W comme Water) 

Érosion en nappe (Ws, s comme sheet) 
Érosion linéaire, en griffe, rigole, nappe ravinante (Wd, d comme 
Érosion linéaire, en ravin (Wr, r comme ravine) 
Glissement de terrain et effondrement (Wl, l comme landslide) 
Érosion urbaine* (Wu, u comme urban) 
Érosion marine littorale (Wm, m comme marine) 
Érosion des berges (Wb, b comme bank) 

 
Érosion par le vent 
(E comme Eolian) 

Déflation (Ew, w comme wind) 
Ensablement (Es, s comme sand) 
Formation de dune (Ed, d comme dune)  

Érosion aratoire et 
mécanique 
(M comme

Érosion aratoire due aux pratiques culturales (Mp, p comme practice) 
Décapage du sol au cours du défrichement (Mc, c comme clearing) 

Source : CSFD, 2010 

 
Après avoir identifié le sous type de dégradation, il est nécessaire de calculer son extension 
définie comme « la superficie de terrain soumise à un type ou un sous-type donné de 
dégradation dans une zone déterminée » (Brabant, 2008). L’extension de la dégradation est 
un indicateur quantitatif qui s’exprime en pourcentage de la superficie étudiée. Elle sera 
aussi déterminée grâce à des images de hautes résolutions et des missions de prospection.  
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Tableau 4 : Les classes d’extension d’un type de dégradation selon le CSFD 
Classe d’extension Qualification de 

l’extension 
Limites des classes d’extension d’un type 
ou sous-type de dégradation dans la zone 
concernée (en % de la superficie du terrain) 

1 Très faible 5% 
2 Faible 5 – 25 
3 Moyenne 25 – 50 
4 Forte 51 – 75 
5 Très forte 75% 

Source : CSFD, 2010 
 
Le degré de dégradation, est le stade de gravité (ou de sévérité) atteint par un type de 
dégradation donné dans une zone déterminée. Pour déterminer le  degré de dégradation, des 
indicateurs à renseigner seront définis pour chaque sous type de dégradation. Le CSE 
préparera à cet effet une liste d’indicateurs qu’il soumettra aux différentes parties prenantes 
pour amélioration et validation.   
 
Tableau 5 : Exemples d’indicateurs de sous types dégradation 
Sous type de 
dégradation 

Exemple d’indicateurs à renseigner 

Ravins et rigoles Largeur de la partie supérieure du ravin ou de la rigole 
Largeur à la base du ravin ou de la rigole 
Aire de la section transversale du ravin ou de la rigole 
Volume de sol perdu en raison du ravin ou de la rigole  

Erosion des 
berges 

Longueur des berges dégradées 
Pente des berges 

Déflation  Volume de sol perdu en raison de la déflation 
Mesure de l’exposition des racines 

 
Une fois les indicateurs de gravité définis et renseignés, ils sont normalisés suivant une 
échelle commune allant de 1 à 5, comme l’indique le tableau suivant. 

Tableau 6 : Classe de référence des indicateurs de degré normalisés selon le CSFD 

Classe de référence Qualification du degré 
1 Très faible 
2 Faible 
3 Moyen 
4 Fort 
5 Très fort 

Source : CSFD, 2010 
 

Une fois l’extension et le degré répartis en classes auxquelles est attribuée une valeur allant 
de 1 à 5, on totalise ainsi la valeur de l’extension et celle du degré pour chaque sous type de 
dégradation afin de construire un indice synthétique d’état de dégradation. 
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Tableau 7 : Constitution de l’indice synthétique de sous type de dégradation 

Nombre de combinaisons  
des indicateurs 
d’extension (gras)  
et de degré (italique 

Valeur totale de 
la combinaison  
de l’extension et 
du degré 

Qualification de 
l’indice  
d’état de 
dégradation 

Valeur de l’indice 
synthétique  
d’état de 
dégradation 

1+1 2 Très faible 1 
1+2/2+1 

1+3/2+2/3+1 
3 
4 

Faible 2 

1+4/2+3/3+2/4+1 
1+5/2+4/3+3/4+2/5+1 

5 
6 

Moyen 3 

2+5/3+4/4+3/5+2 
3+5/4+4/5+3 

7 
8 

Fort 4 

4+5/5+4 
5+5 

9 
10 

Très fort 5 

Source : CSFD, 2010 
 

Les indices synthétiques de sous type de dégradation sont ensuite agrégés en indices de type 
de dégradation et ces derniers en indices de dégradation. 

Les résultats peuvent être présentés sous la forme de cartes montrant les zones variablement 
dégradées ou non dégradées et comportant deux attributs l’indice et la couleur 
correspondante, qui permettent à un décideur de voir d’un seul coup d’œil l’état des terres 
dans une région ou un pays. 

L’exploitation des résultats obtenus combinée avec des données climatiques et pédologiques 
permettra d’identifier les zones à risques et de les cartographier.  

 Activité 3.4. Évaluation des impacts et stratégies de lutte 
L’évaluation de la dégradation des terres est conçue dans le but de soutenir le développement 
en identifiant les mesures de restauration et de protection de la couverture pédologique pour 
accroitre les revenus tirés de la terre et protéger les écosystèmes.  

L’analyse des résultats obtenus à l’issue de l’évaluation de l’état de la dégradation des terres 
est un prérequis à l’évaluation des impacts de cette dégradation sur les propriétés 
physicochimiques et biologiques des sols, sur la biodiversité, la production agricole, les 
ressources en eau et l’économie locale. 

Ces impacts seront aussi évalués avec les acteurs locaux à travers des focus groupes et des 
enquêtes individuelles.  

L’identification des impacts permettra de développer des chaines d’impacts plus ou moins 
directs (par ex. l’érosion comme impact direct et la baisse des rendements et la perte de 
revenus comme impacts indirects). Non seulement les chaines d’impact contribuent à une 
compréhension de la dégradation, mais encore, elles peuvent être le moteur de la réflexion 
initiale sur les mesures de protection des terres.  
Les mesures de restauration des terres dégradées dans les différents sites pilotes seront 
identifiées en tenant compte de l’état actuel de la dégradation et des impacts actuels et futurs, 
des priorités nationales et locales, de la disponibilité des ressources nécessaires et de la 
capacité des acteurs locaux à les capitaliser. 
Généralement les stratégies de lutte contre la dégradation des terres sont catégorisées en :  

- méthodes de lutte biologique et agronomique – Procédés occupant le sol au maximum 
dans le temps et dans l’espace par les parties aériennes et souterraines. Ils sont souvent 
utilisés pour freiner le ruissellement sans modifier le relief.  
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- méthodes de lutte mécanique ou hydraulique – Ces mesures consistent en une création 
d’obstacles au ruissellement par les moyens mécaniques, essentiellement par modification 
de la surface du sol. Elles sont très efficaces mais elles sont couteuses.  

- méthodes de diversion – Elles consistent à ralentir la vitesse de ruissellement en 
subdivisant les pentes, à provoquer des dépôts de terre, à favoriser dans la mesure du 
possible l’infiltration, mais surtout à éliminer les excès d’eau plus ou moins temporaires 
qui ne s’infiltrent pas dans le sol.  

- méthodes physico-chimiques – Elles visent à améliorer les propriétés physico-chimiques 
et biologiques des sols pour accroitre leur productivité par le biais d’amendements et de 
fertilisation.  

 
o Module  4 : Communication et dissémination 

 Activité 4.1. Conception et production de supports de communication 
La conception et la  production de supports de communication permettent d’assurer la 
visibilité de l’action et la contribution de l’UE à son financement aussi bien au niveau 
national qu’international. 

Il est prévu la confection, la production et la diffusion d’articles promotionnels (autocollants, 
t-shirt, stylos, etc.) et l’organisation d’actions de presse. Aussi, les «meilleures pratiques» de 
l’action ainsi que les « leçons apprises » pour une meilleure gestion des terres seront 
diffusées par l’intermédiaire de publications, site internet, d’un film de capitalisation et 
autres moyens de communication. 

 Activité 4.2. Participation à des manifestations nationales et internationales de diffusion 
des résultats 
La publication d’outils scientifiques permettra aussi au CSE de présenter l’action et les 
résultats dans des conférences nationales et internationales sur des thèmes relatifs à la 
gestion de l’environnement. 

 Activité 4.3. Publication d’une note politique « Policy brief » 
Les notes de synthèse des travaux de recherche et les messages clés destinés aux décideurs 
politiques, aux acteurs institutionnels, aux bailleurs, etc. sont présentés dans une note 
politique communément appelée Policy brief. 

Cette note a pour objectif de transmettre le message qui se dégage des résultats de l’action 
dans un style de rédaction résumé, argumenté et facile à lire. Elle alerte sur le niveau de 
dégradation des terres et la nécessité d’agir, et offre des recommandations sur meilleures 
options stratégiques de lutte contre la dégradation des terres.   

 Activité 4.4. Organisation d’ateliers de lancement et de clôture/partage des résultats 
L’organisation d’ateliers de lancement et de clôture/partage des résultats permettra aussi de 
présenter l’action et ses résultats aux partenaires nationaux et internationaux. 

1.1.1.2. Approche de la mise en œuvre  

1.1.1.2.1. Les méthodes de mise en œuvre 

L’approche participative est privilégiée pour la mise en œuvre de l’action. L’implication des 
différentes parties prenantes (organisations de producteurs, services déconcentrés et décentralisés de 
l’Etat, ONG, programmes et projets de développement, etc.) tout au long du processus de mise en 
œuvre de l’action est au cœur du dispositif méthodologique. En effet, la collaboration avec les parties 
prenantes est un facteur crucial de réussite, elle permet de mieux comprendre leurs intérêts particuliers 
et leurs attentes et contribue à une meilleure acceptation et donc une meilleure appropriation  des 
résultats de l’action.  
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L’évaluation proprement dite de la dégradation des terres se fera en combinant deux approches 
méthodologiques éprouvées : le compendium technique développé par le WOCAT et l’approche 
harmonisée d’évaluation de la dégradation des terres développée par le CSFD. L’évaluation repose sur 
un indice synthétique de dégradation des terres qui sert à constituer une représentation cartographique 
de la dégradation des terres des superficies étudiées. Cet indice est calculé à partir de trois indicateurs 
principaux : (1) le type de dégradation, (2) l’extension sur le terrain du type de dégradation identifié et 
(3) son degré de dégradation.  

L’analyse des résultats obtenus à l’issue de l’évaluation de l’état de la dégradation des terres couplé 
avec des données socioéconomiques et biophysiques permettra d’évaluer les impacts de cette 
dégradation sur les propriétés physicochimiques et biologiques des sols, sur la biodiversité, la 
production agricole, les ressources en eau et l’économie locale. 

Enfin, des mesures de restauration et de protection de la couverture pédologique seront proposées dans 
le but d’améliorer les conditions de vie des communautés et de protéger les écosystèmes du Delta. 

Les principaux moyens proposés pour la mise en œuvre de l’action sont : - Les équipements informatiques et matériels de collecte de données sur le terrain 

Des GPS professionnels de même que des boussoles seront acquis pour améliorer la collecte 
de données de terrain nécessaires à la validation des images satellitaires et la caractérisation 
des zones d’érosion sur le terrain.  

Un lot de matériel (jalons, inclinomètre, rubans métriques, blocs notes) de mesure sur le 
terrain des caractéristiques visuelles des différents types d’érosion sera également acquis ainsi 
que deux tarières pour le prélèvement d’échantillons de sols.  

L’action acquerra également aussi de consommables informatiques pour la production des 
rapports et l’impression de carte en grand format. A noter que le CSE mettra à la disposition 
de l’action du matériel informatique composé d’imprimantes (A0, A1, A2, A3 et A4), 
d’ordinateurs, de vidéos-projecteurs, etc.   

Pour l’identification des zones d’érosion et leur cartographie, des images de très haute 
résolution de type GeoEye, QuickBird, WorldView, etc. seront acquises. - Le matériel de bureau et les véhicules : 

Le CSE mettra à la disposition de l’action des bureaux équipés pour le personnel et deux 
véhicules pour les missions de terrain. L’entretien des véhicules et les frais de carburants 
seront cependant supportés par l’action.  

1.1.1.2.2. Structure organisationnelle 

L’équipe proposée pour la mise en œuvre de l’action est composée d’un personnel pluridisciplinaire 
composé d’agents techniques, administratifs et d’appui.  

Tableau 8 : Personnel du projet 

Personnel Rôles Nombre 
Coordonnateur  - veiller au respect des engagements, à la qualité des livrables et au 

respect des délais - assurer la coordination des activités ainsi que le suivi ; - assurer la coordination entre l’action et ses parténaires. 

1 

Responsable en 
suivi-évaluation 

- développer et de coordonner le système de suivi- évaluation de 
l'action ; - assister techniquement le Coordonnateur dans ses tâches ; - élaborer le plan de suivi évaluation de l’action et l’intégrer dans 
le cadre logique ; - mettre en place une base de données actualisée ; - contribuer à la rédaction des plans de travail annuel et des 
rapports d’activités. 

1 
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Comptable  - assurer la gestion comptable du projet et travailler avec 
l’auditeur externe par la fourniture des documents et toute autre 
information comptable ; - élaborer les rapports financiers à mi-parcours et de fin de 
l’action ; - archiver les pièces administratives et comptables. 

1 

Responsable de la 
communication  

- élaborer la stratégie de communication de l’action  - valider les supports de communication ; - contribuer au développement de nouveaux produits prenant en 
compte les besoins de l’UE; - collaborer avec techniciens de l’action pour une meilleure prise 
en charge des exigences techniques et communicationnelle ; - animer, impulser et assurer le suivi des relations avec les 
partenaires 

1 

Infographe - charger d’élaborer la charte graphique de l’action  
Expert SIG  - élaborer la méthodologie de cartographie de l’occupation du sol ; - conduire les missions de validation des cartes d’occupation du 

sol ; - élaborer la méthodologie de cartographie des zones d’érosions ; - conduire les missions de cartographie des zones d’érosions ; - analyser les données cartographiques et gérer la production de 
cartes à imprimer aux formats A0, A1, A2, A3 et A4. 

1 

Pédologue, 
spécialiste des 
phénomènes 
d’érosion 

- identifier les zones d’érosions et les caractériser ; - conduire les missions de prélèvement des échantillons de sols ; - superviser les analyses au laboratoire ; - interpréter les résultats d’analyse de laboratoire en mettant 
l’accent sur les impacts de l’érosion sur les sols ; - proposer des mesures de lutte contre les érosions hydrique et 
éolienne. 

1 

Géographe / 
environnementaliste 

- travailler en collaboration avec le Pédologue pour l’identification 
et la caractérisation des zones d’érosions ; - caractériser l’environnement biophysique de la zone d’étude ; - évaluer les impacts environnementaux des érosions hydrique et 
éolienne et proposer des mesures d’atténuation. 

1 

Socio-économiste - caractériser l’environnement socio-économique de la zone 
d’étude ; - évaluer les impacts socio-économiques des érosions et proposer 
des mesures d’atténuation. 

1 

Chauffeurs - conduire les missions de caractérisation des zones d’érosions et 
de validation des cartes  - conduire le personnel de l’action dans les rencontres avec les 
partenaires.  

2 

 

1.1.1.2.3. Le rôle et la participation du demandeur principal et des différentes parties 
prenantes 

Le CSE est l’unique demandeur de la subvention, il assure la mise en œuvre de l’action. Il exécute les 
dépenses, produit les rapports d’étapes qui sont présentés au comité de pilotage et, mène les activités 
d’évaluation de la dégradation des terres et les actions de communication. Le CSE facilitera la mise en 
œuvre de l’audit externe qui sera effectué à la fin de l’action. 

Les parties prenantes (y compris les OPs) participent à la définition des orientations stratégiques à 
travers le comité de pilotage. Les membres du comité de pilotage participeront à l’identification des 
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zones pilotes et au choix des indicateurs d’érosions à renseigner. Les rôles et responsabilités du comité 
de pilotage sont détaillés dans la partie «  2.1.2.4. Dispositifs de suivi et processus 
d’évaluation internes et externes ». 

Les autorités locales (Gouverneur, Préfets, Sous-Préfets, Maires, etc.) seront sollicitées tout au long du 
processus de mise en œuvre de l’action. Elles participeront à la prise de décisions stratégiques et 
faciliteront la mise en relation entre l’action et les projets et programmes en cours dans le Delta pour 
plus de synergie. L’implication des autorités locales facilite aussi l’ancrage institutionnel de l’action et 
l’appropriation de ses résultats par les décideurs.  

1.1.1.2.4. Dispositifs de suivi et processus d’évaluation internes et externes  

Le suivi et l’évaluation interne des actions seront assurés par l’Unité Suivi Évaluation (USE) du CSE. 
L’USE produira et transmettra des rapports semestriels et annuels de mise en œuvre de l’action à la 
délégation de l’UE, à l’AICS et aux différentes parties prenantes. Ces rapports seront aussi présentés 
tous les 6 mois au comité de pilotage qui sera mis en place. Le comité de pilotage assurera le suivi 
externe et l’ancrage institutionnel de l’action. 

Le Copil effectuera également un suivi. Il se réunira au moins deux fois par an et veillera à la bonne 
mise en œuvre de l’action. Ses responsabilités spécifiques seront de : (i) valider les orientations 
stratégiques et techniques définies par l’équipe de l’action (EA) ; (ii) surveiller l’état d’avancement du 
projet et œuvrer pour l’atteinte des résultats attendus ; (iii) faciliter la coopération entre l’action et les 
autres projets et programmes pertinents en cours; (iv) assurer la durabilité des résultats clés de 
l’Action ; (v) procéder à des arbitrages au besoin ; et (vi) valider les rapports d’activités à mi-parcours 
et de fin de projet. 

Au titre des évaluations externes, le CSE va requérir les services de consultants externes pour les 
évaluations à mi-parcours et finale. S’il y a lieu, le CSE se  chargera de la procédure d’évaluation ex-
post. 

1.1.1.2.5. La visibilité de l’action et de la contribution de l’UE à son financement 

La visibilité des actions prévues dans le cadre de cette subvention passera inévitablement par une 
étroite collaboration entre l’équipe de communication de l’UE et celle du CSE pour une meilleure 
harmonisation et une prise en compte du manuel de communication et de visibilité de l’UE.  

Les activités de communication vont se concentrer sur les réalisations et sur l’impact de l’action. Cette 
visibilité comprend 5 volets : 

1. L’élaboration de la matrice de communication 

La matrice de communication permet d’adapter parfaitement les activités de visibilité aux phases 
spécifiques de l’action mais aussi à la population cible. Cette matrice décrit les types d’activités de 
visibilité adaptées aux différents stades du cycle de vie de l’action. La matrice est un outil flexible 
et pourra donc, si nécessaire, être actualisée et adaptée, et ce, à n’importe quel stade de l’action 
d’un commun accord avec les responsables en charge de la communication au niveau de la 
délégation de l’UE. 

Des comptes rendus d’actions de communication qui détaillent les progrès réalisés à travers les 
activités de visibilité et permettront de suivre la mise en œuvre de la matrice de communication. 

2. La mise en place d’une stratégie média 

Le communiqué de presse : il est publié au début de toute action et annonce la cérémonie de 
lancement. Il sera répété à chaque fois que le besoin se fera ressentir. Il permet d’informer le grand 
public de la mise en œuvre de l’action et du financement de l’UE qui l’accompagne. 

Les visites de presse : les visites de groupe de journalistes permettent également d’accroître la 
visibilité en mettant l’accent sur des résultats tangibles. 

Les photographies : des photos seront prises pour illustrer l’avancement des projets et les 
événements liés à ceux-ci (lancement, visites de fonctionnaires de l’UE, etc.). 
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3. La production de matériels de communication 

Les articles promotionnels : ce sont des autocollants, des T-shirts, casquettes et stylos à bille qui 
sont des supports pour les activités d’information et de communication dans le cadre de l’action. 

Les brochures et publications : les rapports trimestriels seront élaborés sous forme de brochures, 
imprimées et distribuées aux différents acteurs ciblés. Ils pourront inclure des interviews de parties 
prenantes, des utilisateurs etc. Les publications seront faites sous forme de notes politiques qui 
synthétisent les travaux de recherche et les messages clés destinés aux décideurs politiques, aux 
acteurs institutionnels, aux bailleurs, etc. 

Les posters : ils retracent le dispositif mis en place pour la caractérisation des zones d’érosion et 
présentes les résultats de l’action.  

Un film de capitalisation : le film de capitalisation permet de présenter les résultats de l’action 
notamment ceux relatifs à l’évaluation de la dégradation et aux méthodes de lutte sur une courte 
durée (3 à 5 minutes). 

Les brochures, les publications, les posters et le film de capitalisation seront largement utilisés lors 
de la participation de l’action à des évènements de partage au niveau national et international. 

4. La participation aux évènements nationaux et internationaux  

Aux niveaux national et international, la participation à des conférences scientifiques, des ateliers 
et séminaires de partage permettra de partager les résultats de l’action sous forme de  posters, notes 
politiques, power point, etc.   

5. Le partage d’informations via un site Web   

Les résultats de l’action seront aussi partagés dans le site internet du CSE où une fenêtre  dédiée 
aux activités de l’action sera ouverte. Cette fenêtre sera régulièrement alimentée par l’expert 
informaticien du CSE. Elle contribuera à la visibilité de l’action aux niveaux national et 
international. 
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1.1.1.4. La durabilité de l’action  

1.1.1.4.1. Effets attendus de l’action sur ses groupes cibles/ses bénéficiaires 

L’action apportera sa contribution à l’établissement d’une base solide de connaissances scientifiques 
sur la dégradation des terres dans le Delta du fleuve Sénégal et les méthodes de lutte possibles. Les 
connaissances mobilisées alimenteront l’observatoire scientifique environnemental du bassin du fleuve 
Sénégal. Ses effets seront ressentis à plusieurs niveaux : - Technique   

Au plan technique, il est attendu le renforcement des connaissances techniques des différentes 
parties prenantes sur l’évaluation de la dégradation des terres dans le delta du fleuve Sénégal 
et le renforcement de leurs capacités techniques et scientifiques en gestion des terres. - Economique 

Dans les secteurs productifs, la mise en œuvre des solutions de gestion des terres préconisées 
par l’action permettra d’améliorer leurs performances et d’augmenter les revenus des 
communautés, notamment ceux tirés de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et des 
ressources forestières. - Social  

L’approche participative et inclusive de mise en œuvre de l’action renforcera les liens entre les 
différentes parties prenantes, ce qui pourrait aboutir à la mise en place d’un cadre ou d’une 
plateforme multi-acteurs autour des questions relatives à la gestion des terres. 

Il est aussi attendu, l’amélioration des conditions de vie des communautés, notamment celles 
qui s’activent dans les secteurs productifs.  - Politique 

Les résultats de l’action en matière d’évaluation de l’état de la dégradation des terres seront 
partagés avec les décideurs politiques dans le but de les sensibiliser et de leur fournir des 
orientations stratégiques pour une meilleure gestion des terres. Ainsi, la prise en charge de la 
dimension « gestion durable des terres » dans la formulation et la mise en des politiques, 
programmes et projets de développement est fortement attendue. En effet, la mise en œuvre 
des stratégies de lutte contre la dégradation des terres est cruciale pour limiter les pertes et 
dégâts environnementaux et garantir le développement socio-économique du Delta. 
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1.1.1.4.2. Analyse des risques et plan de gestion 

Tableau 10 : Plan de gestion des risques 

Type de risque Description du risque Plan d'urgence/mesures correctives 
Technique Choix d’un personnel technique 

d’appui non qualifié 
Elaboration de termes de références pour le 
choix du personnel d’appui  

Mauvaise prise en compte des normes 
de l’UE dans la communication sur 
l’action 

Harmonisation des approches de communication 
entre le CSE et l’UE au début de la mise en 
œuvre de l’action 

Institutionnel Instabilité institutionnelle et mobilité 
des compétences dans les institutions 
en charge de la mise en œuvre de 
l’intervention 

Mise en place un cadre incitatif pour assurer une 
stabilité des ressources humaines 

 

Affectation du personnel sur d’autres 
tâches jugées urgentes 

Instauration de feuilles de travail pour 
décompter le temps passé par chaque agent sur 
l’action 

Economique Inflation économique qui pourrait 
affecter certains coûts du projet et 
réduction de la capacité budgétaire 

- Mise en place d’un fonds de réserve prévu 
dans le budget de l’intervention (5%) - Recourt à la compensation entre lignes 
budgétaires - Complément sur fonds propres du CSE 

Politique Crises politiques liées aux élections ou 
aux conflits armés 

Mise en place un dispositif d’alerte sécuritaire 
et un système de sauvegarde interne 

Social Non adhésion des parties prenantes - Mise en œuvre de l’approche participative de 
l’Action - Plaidoyer, sensibilisation, adaptation de 
l’approche au besoin 

1.1.1.4.3. Durabilité de l’action après son achèvement - Durabilité financière   

Une fois l’évaluation de la dégradation faite, un plan d’action sera défini pour améliorer la 
gestion des terres du Delta. Les bénéficiaires de l’action (OMVS, SAED, MEDD/Sénégal, 
MEDD/Mauritanie, OLAC, INP, OPs, etc.), seront responsables de la mise en œuvre de ce 
plan. Pour rappel, l’action s’aligne avec les priorités définies par les bénéficiaires identifiées 
dans leurs différents documents stratégiques en matière de lutte contre la dégradation des 
terres, d’où l’intérêt de mettre à leur disposition des solutions durables, efficaces et 
opérationnelles. Le CSE pourra au besoin assister les bénéficiaires pour la mise en œuvre du 
plan défini. 

Par ailleurs, d’autres initiatives seront prises par le CSE et ses partenaires pour renforcer la 
viabilité financière de l’action : i) requêtes de financements à des agences de coopération pour 
le développement pour soutenir des activités liées à des besoins ne pouvant être couverts par le 
budget initial ; ii) la soumission de propositions dans le cadre d’appels à projets dans les 
domaines similaires de l’intervention ; iii) la négociation d’une contribution financière des 
bénéficiaires afin d’assurer la pérennisation des activités ; iv) la demande d’intégration dans la 
planification des politiques nationales sur la gestion durable des terres. - Durabilité institutionnelle 

La durabilité institutionnelle de l’intervention dépendra largement de l’expérience des 
institutions engagées, de la qualité et de l’efficacité des interactions dans les collaborations et 
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du degré de prise de conscience commune de l’enjeu et de la nécessité d’une gestion durable 
des terres. Ces aspects ont été très tôt pris en compte dans la conception de la proposition mais 
également dans le choix des partenaires et des associés. Ils seront davantage pris en compte le 
long du processus de mise en œuvre de l’action.  

Ainsi, la durabilité institutionnelle sera assurée à travers la mise en place d’un cadre propice à 
l’exécution de l’intervention, du degré d’appropriation et d’efficacité des partenariats et du 
niveau d’atteinte des résultats attendus et de leur intérêt pour la réalisation des objectifs de 
développement durable.  

En plus, la forte implication des partenaires à la gestion des terres, est gage de durabilité dans 
la mesure où ceux-ci vont intégrer les outils, produits et services dans leur mandat régalien. 
Une assistance technique et un renforcement des capacités techniques et organisationnelles 
seront assurés par le CSE, et éventuellement par les partenaires au développement. A cet effet, 
un plan d’accompagnement technique sera développé et mis en œuvre à la fin du projet en 
rapport avec les parties prenantes pour s’assurer que les actions menées produiront des 
résultats et des effets à long terme. - Durabilité politique  

La durabilité politique dépendra de la sensibilité des acteurs politiques pouvant contribuer à 
améliorer le cadre de gestion des terres. La prise en compte effective de la dimension 
« dégradation des terres » dans les politiques, plans et programmes de développement est l’un 
des principaux objectifs de l’action. A cet effet, l’intervention envisage un appui à 
l’élaboration et la mise en œuvre de politiques nationales et sous régionales sur la gestion des 
terres. Aussi, l’action participera aux échanges et négociations nationaux, sous régionaux et 
internationaux sur la gestion des terres à chaque fois que l’occasion se présentera. 

Pour rappel, les résultats de l’action alimenteront l’observatoire environnemental de l’OMVS 
qui est considéré comme un instrument d’aide à la décision. - Durabilité environnementale  

La durabilité environnementale de l’action dépend de l’efficacité de la mise en œuvre du plan 
de gestion durable des terres. Pour rappel, l’objectif global de l’action est d’améliorer les 
connaissances sur l’état de la dégradation des terres et de proposer des stratégies visant à 
améliorer la biodiversité animale et végétale et à protéger les ressources en eau et en sol. Elle 
vise à réduire considérablement les impacts environnementaux liés à la dégradation des terres. 
Les effets néfastes de l’action sur l’environnement sont minimes voire négligeables.  

1.1.1.4.4. Diffusion, reproduction et d’extension des résultats de l’action, capitalisation de 
l'expérience acquise et partage des savoirs 

La diffusion des résultats se fera d’abord sur le web. Les brochures, publications, posters, ainsi que les 
rapports techniques détaillés seront diffusées aussi bien en papier qu’en format numérique. Les 
conférences nationales et internationales serviront aussi de moyens de diffusion des résultats à travers 
les posters qui reprennent les grandes orientations des notes politiques. 

L’extension de l’action vers d’autres zones du Sénégal et de la sous-région préoccupées par la 
problématique de la dégradation des terres est aussi envisagée en cas d’acquisition de financements 
supplémentaires. Des communications seront faites pour encourager les décideurs politiques et les 
bailleurs de fonds à œuvrer dans ce sens. 

À la fin de l’action, la mise en œuvre de l’évaluation interne et externe, aboutira à l’élaboration d’un 
manuel de capitalisation qui sera partagé avec le grand public. 
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1.1.1.5. Cadre logique 
Veuillez remplir l’annexe C12  des lignes directrices à l’attention des demandeurs.

                                                 
12 Des explications sont fournies à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do?group=E.  
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1.1.1.6. Le budget, le montant demandé au pouvoir adjudicateur et les autres sources 
de financement attendues 

Veuillez remplir l’annexe B des lignes directrices à l’attention des demandeurs pour fournir des 
informations sur : 

 Le budget de l’action (feuille 1) pour la durée totale de l’action et de ses premiers 12 mois ; 

 Justification du budget (feuille 2) pour la durée totale de l’action, et   

 Montant demandé au pouvoir adjudicateur et autres sources de financement attendues de 
l’action pour la durée totale (feuille 3). 

Pour en savoir plus, voir les lignes directrices à l’attention des demandeurs (points 1.3, 2.1.4. et 2.2.5). 

Veuillez indiquer ci-dessous toute contribution en nature à apporter (veuillez préciser), s’il y a lieu 
(maximum 1 page). 

Veuillez noter que le coût de l’action et la contribution demandée au pouvoir adjudicateur doivent être 
libellés en EURO 

1.1.2. Expérience du demandeur principal  
Ces informations permettront de vérifier si vous disposez d’une expérience suffisante dans la gestion 
d’actions dans le même secteur et d’une envergure équivalente à celle du projet dans le cadre duquel 
une subvention est demandée. 

i) Pour des actions similaires 

Veuillez fournir une description détaillée des actions dans le même secteur et d’une envergure 
équivalente à celle du projet dans le cadre duquel une subvention est demandée, menées par votre 
organisation au cours des trois dernières années.  

Maximum 1 page par action. 
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Nom du demandeur principal : FAO 

Intitulé du projet : 
Évaluation de la 
Dégradation des Terres 
dans les Zones Arides  

(LADA) 

Secteur (voir le point 3.2.2 du point 3) : 

Localisati
on de 

l'action 

Coût de 
l'action 
(EUR) 

Rôle dans l'action 
: Coordinateur, 
co-bénéficiaire, 

entité affiliée  

Donateurs dans 
le cadre de 

l'action (nom)13 

Contributi
on (du 

donateur) 

Dates (du 
jj/mm/aaaa 

au 
jj/mm/aaaa) 

Sénégal 270 000 Coordinateur FEM et PNUE  270 000 2007 à 2011 

      

Objectifs et résultats de 
l’action 

Objectifs :  
- développer une méthodologie afin d’évaluer et d’analyser la 

dégradation des terres au Sénégal  
- effectuer des évaluations  
- fournir une base pour le monitorage de la DT dans les sites 

concernés 
- recommander des approches pour l’extrapolation des évaluations au 

niveau local aux évaluations des niveaux régional et national.   
- Fournir des lignes directrices sur la présentation et la divulgation 

des résultats  

Résultats obtenus:  
- caractérisation et cartographie des systèmes de production agricole 
- inventaire floristique ;  
- élaboration d’une méthodologie d’évaluation spécifique et intégrée  

de la dégradation des terres prenant en compte les aspects 
biophysiques et socioéconomiques ; 

- estimation du stock de carbone labile dans les sols ; 
- détermination pratique des types de sol ; 
- Mesures de divers paramètres tels que la conductivité, la salinité, le 

Ph,   
- réalisation de Focus-groupe 
- évaluation nationale de la dégradation avec l’implication entre 

autres, des services techniques ; 
- évaluation locale de la dégradation au niveau des arrondissements 

de Wack Ngouna, Barkédji et Ndande. 

  

 

                                                 
13 Si le donateur est l’Union européenne ou un État membre de l’UE, veuillez indiquer la ligne du budget de 
l’Union, du FED ou des États membres de l’Union européenne. 
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Nom du demandeur principal : Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS) 

Intitulé du projet :  

Amélioration de la 
résilience des populations 
sahéliennes aux mutations 
environnementales 

Secteur (voir le point 3.2.2 du point 3) : 

Localisati
on de 

l'action 

Coût de 
l'action 
(EUR) 

Rôle dans l'action 
: Coordinateur, 
co-bénéficiaire, 

entité affiliée  

Donateurs dans 
le cadre de 

l'action (nom)14 

Contributi
on (du 

donateur) 

Dates (du 
jj/mm/aaaa 

au 
jj/mm/aaaa) 

Burkina 
Faso, 
Mali, 
Mauritani
e, Niger, 
Nigéria, 
Sénégal et  

Tchad. 

5 250 000  Opérateur de mise 
en œuvre 

DDC-Suisse ; 
Agence  

Canadienne de  

Développement  

International ; 
USGS, ESA,  

FAE/BAD, IRD  

ABN, FFEM,  

FEM 

4 950 000 2012 à 2015 

      

                                                 
14 Si le donateur est l’Union européenne ou un État membre de l’UE, veuillez indiquer la ligne du budget de 
l’Union, du FED ou des États membres de l’Union européenne. 
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Objectifs et résultats de 
l’action 

Objectif : 

renforcer les outils de surveillance et de suivi-évaluation des 
programmes d’action environnementaux au niveau de l’Afrique de 
l’Ouest sahélo-soudanienne en valorisant et  en  généralisant  les acquis 
méthodologiques et techniques développés dans le cadre de ROSELT et 
en capitalisant et renforçant les produits d’aide à la décision et de mise 
en œuvre des projets/programmes planifiés dans la zone d’action. 

Résultats obtenus : 
- mise en place d’un  réseau d’observatoires de surveillance 

environnementale  représentatifs des écosystèmes et des 
problématiques environnementales ;  

- mises en place de  chaines de production des données de 
cartographie  thématique réalisant des produits selon des 
spécifications techniques  définies sur la base des besoins ;  

- développement  de systèmes de circulation de l’information et de 
surveillance environnementale  

- mise en ligne et alimentation régulière des serveurs cartographiques 
et de bases de métadonnées permettant l’accès et la diffusion des 
produits cartographiques sont développés ;  

- sensibilisation et formation de décideurs à l’utilisation des produits 
issus de la surveillance environnementale et de la cartographie ;  

- intégration des  produits de la surveillance environnementale dans 
les processus de  prise de décision  en matière de Gestion Durable 
des Terres et de l’Eau (GDT/E) ;  

- sensibilisation des populations locales sensibilisées aux enjeux 
sociétaux en rapport avec les mutations  environnementales ;  

- formation et organisation de  populations  pour la défense de  leurs 
attentes et intérêts dans les politiques sectorielles de GDT/E. 
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Nom du demandeur principal : CSE 

Intitulé du projet : 
Gouvernance Locale et 
Gestion Décentralisée des 
Ressources Naturelles 
(GLGDRN) 

 

Secteur (voir le point 3.2.2 du point 3) : 

Localisati
on de 

l'action 

Coût de 
l'action 
(EUR) 

Rôle dans l'action 
: Coordinateur, 
co-bénéficiaire, 

entité affiliée  

Donateurs dans 
le cadre de 

l'action (nom)15 

Contributi
on (du 

donateur) 

Dates (du 
jj/mm/aaaa 

au 
jj/mm/aaaa) 

Départem
ents de 
Dagana et 
de Nioro 
du Rip 

211 000 
euros 

Coordinateur Centre de 
Recherche pour le 
Développement 
International 
(CRDI) 

211 000 
euros 

2005 à 2007 

      

Objectifs et résultats de 
l’action 

Objectif :  
renforcer les capacités des élus locaux à prendre en charge les 
compétences transférées en matière d’Environnement et de GRN à 
travers : 

- l’identification et la création des conditions d’un dialogue 
constructif entre les  décideurs locaux et les membres des 
communautés locales ; 

- la mise à la disposition des décideurs locaux et des membres des 
communautés d’outils appropriés d’aide à la prise de décision ; et 

- le renforcement des capacités des membres des communautés à 
prendre des initiatives, à  exprimer leurs préoccupations et à se faire 
entendre des décideurs. 

Résultats obtenus : 
- analyse de l'évolution des rendements agricoles 
- cartographie et analyse de l'occupation du sol 
- étude de l'aptitude des sols 
- cartographie de la répartition de la population 
- cartographie des zones à risque environnemental 
- analyse des impacts sur les activités humaines 
- confection de l'Atlas 
- mise en place d'un cadre de concertation 
- élaboration des outils de gestion durable des ressources naturelles 
- Formation des élus locaux 

 

                                                 
15 Si le donateur est l’Union européenne ou un État membre de l’UE, veuillez indiquer la ligne du budget de 
l’Union, du FED ou des États membres de l’Union européenne. 
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Nom du demandeur principal : CSE 

Intitulé du projet :  

Gestion durable des Zones 
Humides pour le 
renforcement de la 
sécurité alimentaire et de 
la résilience des 
écosystèmes en Afrique 
de l’Ouest (GDZHAO) 

Secteur (voir le point 3.2.2 du point 3) : 

Localisati
on de 

l'action 

Coût de 
l'action 
(EUR) 

Rôle dans l'action 
: Coordinateur, 
co-bénéficiaire, 

entité affiliée  

Donateurs dans 
le cadre de 

l'action (nom)16 

Contributi
on (du 

donateur) 

Dates (du 
jj/mm/aaaa 

au 
jj/mm/aaaa) 

Afrique 
de l’ouest 
(Sénégal, 
Côte 
d’Ivoire, 
Mali, 
Guinée, 
Gambie, 
Niger, 
Burkina 
Faso, 
Ghana) 
 

2 000 792,32   2 000 792,32 

 
Commission de 
l’Union Africaine 

1 500 
000,37 

Août 2018 –
Juillet 2021 

                                                 
16 Si le donateur est l’Union européenne ou un État membre de l’UE, veuillez indiquer la ligne du budget de 
l’Union, du FED ou des États membres de l’Union européenne. 
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- Objectifs et 
résultats de 
l’action 

Objectifs : 
- mettre en place un observatoire pour promouvoir une gestion 

durable des zones humides en facilitant l’accès et l’utilisation de 
produits et services issus de données d’observation de la terre au 
profit de tous les acteurs  (décideurs, techniciens, privés, 
communautés, etc.) 

- renforcer les capacités humaines, techniques et scientifiques des 
institutions nationales en matière d’utilisation de produits et 
services issus de données d’observation de la terre pour faciliter le 
suivi et le maintien de la biodiversité et des services 
écosystémiques 

- contribuer de manière efficace à la mise en œuvre des politiques 
nationales sur les zones humides, des Accords Multilatéraux de 
l’Environnement (AME) et à la réalisation des objectifs de 
développement durable (Agenda 2030 des Nations Unies et Agenda 
2063 de l’Union Africaine). 

Résultats attendus : 
- un observatoire des zones humides est mis en place pour le 

développement d’applications, de produits et de services pour le 
suivi et la gestion des zones humides au profit des différents acteurs 
(décideurs, techniciens, privés, communautés, etc.) 

- les capacités institutionnelles, humaines, techniques et scientifiques 
des groupes cibles et bénéficiaires de l’intervention sont renforcées 
pour faciliter la mise en œuvre d’actions pour le maintien de la 
biodiversité et des services écosystémiques 

- la performance et l’efficacité des politiques sur les zones humides 
et des Accords Multilatéraux de l’Environnement (AME) sont 
améliorées et les objectifs de développement durables (Agenda 
2030 des Nations Unies et 2063 de l’Union Africaine) sont réalisés 

- un cadre de promotion de la collaboration intra-africaine est mis en 
place pour faciliter l’accès libre aux produits et services 
d’observation de la terre le transfert de connaissance et de 
technologie dans une perspective de durabilité et de mise à échelle. 
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1.2. LE DEMANDEUR PRINCIPAL17 
 
Nom de l'organisation 

 
Centre de Suivi Écologique 

1.2.1. Identité 
 

Informations de contact du 
demandeur principal dans le 
cadre de la présente action 

Amadou Moctar DIEYE, Directeur Technique du Centre de 
Suivi Écologique. 

Contacts : 00221774190288 ; dieye@cse.sn    

Abréviation 

 
CSE 

Numéro d’immatriculation (ou 
équivalent) 21109220V0 

Date de l'immatriculation  
09/12/2013 

Lieu d’immatriculation  Dakar 

Adresse officielle 
d’immatriculation  

 
Rue Léon Gontran Damas, Fann Résidence, Dakar 

Pays d’immatriculation18 
Sénégal 

Site internet et adresse 
électronique de l’organisation www.cse.sn ; dt@cse.sn  

Numéro de téléphone : Indicatif du 
pays + indicatif de la ville + numéro +221 33 825 80 66 

Numéro de télécopieur : Indicatif 
du pays + indicatif de la ville + 
numéro 

+221 33 825 81 68 

Le pouvoir adjudicateur sera informé de chaque changement d'adresse, de numéro de 
téléphone, de numéro de télécopieur et d’adresse électronique, entre autres. Le pouvoir 
adjudicateur ne sera pas tenu pour responsable au cas où il ne pourrait entrer en contact avec le 
demandeur. 
 
  

                                                 
17 N’oubliez pas d’envoyer les formulaires contenant les données de l’organisation (annexe F) pour le 
demandeur principal, pour chaque codemandeur et pour chaque entité affiliée, accompagnés du formulaire de 
demande complet. 
18  Pour les organisations.  
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1.5. GRILLE D’EVALUATION DE LA DEMANDE COMPLETE  
(POUR USAGE DU POUVOIR ADJUDICATEUR SEULEMENT) 

 OUI NO
N 

OUVERTURE, VERIFICATION ADMINISTRATIVE ET EVALUATION DE LA NOTE 
SUCCINCTE DE PRESENTATION 

  

1. La date limite a été respectée.   
2. La demande satisfait à tous les critères spécifiés dans la liste de contrôle du point 
7 de la Section B. 

  

La conformité administrative a été vérifiée par : 
Date : 
DÉCISION 
A. Le comité a décidé d’évaluer la note succincte de présentation, qui a satisfait aux 
contrôles administratifs. 

  

B. Le comité a décidé de recommander l’évaluation du formulaire de demande 
complète. 

  

La note succincte de présentation a été évaluée par : 

Date:  
  

EVALUATION DE LA DEMANDE COMPLETE    

DECISION : 
A. La proposition a été provisoirement sélectionnée parmi les propositions les mieux notées 
dans le cadre de l’enveloppe financière disponible et le comité a recommandé un contrôle 
de l’éligibilité. 

  

B. La proposition a été placée sur la liste de réserve parmi les propositions les mieux notées 
et le comité a recommandé un contrôle de l’éligibilité. 

  

La proposition a été évaluée par : 

Date :  

CONTROLE DE L’ELIGIBILITE   

3. La liste de vérification concernant le formulaire de demande complète (section 2) a été 
dûment remplie. 

  

4. Le demandeur principal satisfait aux critères d’éligibilité du point 2.1.1 des lignes 
directrices. 

  

5. Le(s) codemandeur(s), le cas échéant, satisfait (satisfont) aux critères d’éligibilité du 
point 2.1.1 des lignes directrices. 

  

6. Le(s) entité(s) affiliée(s)´satisfait (satisfont) aux critères d’éligibilité du point 2.1.3 des 
lignes directrices. 

  

7. Les pièces justificatives énumérées ci-dessous ont été transmises conformément aux 
lignes directrices (section 2.4.) 

  

a. Les statuts ou l'acte constitutif du demandeur principal   

b. Les statuts ou l'acte constitutif des codemandeurs et de (des) entité(s) affiliée(s)    

c. Le rapport d’audit externe du demandeur principal (le cas échéant).   

d. Une copie des derniers états financiers du demandeur principal.   

L’éligibilité a été évaluée par : 
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Date : 

DECISION : 
Le comité a vérifié l’éligibilité de la proposition eu égard aux critères fixés par les lignes 
directrices à l’attention des demandeurs et a sélectionné la proposition à financer. 
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Pour l’année 2016, le total des dépenses est de : un milliard deux cent 

quarante-deux millions huit cent quatorze mille six cent six 

(1 242 814 606) francs FCFA pour une prévision d’un milliard huit cent 

soixante-sept millions six cent trente-cinq mille (1 867 635 000) francs. 

Soit un taux de réalisation de 66,54%.  

 

La présente situation fait le point sur ces dépenses effectuées et les 

recettes mobilisées à cet effet.  

 

 

II//  EEXXEECCUUTTIIOONN  DDUU  BBUUDDGGEETT  DDEESS  DDEEPPEENNSSEESS  
 

La réalisation par rubrique budgétaire est de 81,63% pour le Personnel, 

60,41% pour le Fonctionnement et 40,01% pour l’Investissement 

 

Le montant des dépenses et leur niveau de réalisation par rubrique par 

rapport à la prévision budgétaire se décomposent ainsi qu’il suit : 

 

 
Prévisions Réalisations 

Taux de 

réalisation 

Personnel 660 000 000    538 748 198    81,63% 

Fonctionnement 1 082 635 000       654 054 425    60 ,41% 

Equipement 125 000 000         50 011 983    40,01% 
 

  

A/ DEPENSES DE PERSONNEL 

 

Les dépenses de personnel en 2016 se chiffrent à cinq cent trente-huit 

millions sept cent quarante-huit mille cent quatre-vingt-dix-huit        

(538 748 198) francs CFA pour des prévisions de six cent soixante  

millions (660 000 000) francs CFA. Soit un taux de réalisation de 

81,63%. Par rapport à 2015 (535 993 703), les dépenses de Personnel ont 

progressé de  2 754 495 soit 0.51% en valeur relative.  

 

Ces dépenses se décomposent ainsi qu’il suit : 

 

- Personnel :              469 476 942 FCFA 

- Charges sociales    :     69 271 256 FCFA 

- Indemnités statutaires :                                     0  FCFA 
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B/ DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

En 2016, les dépenses de fonctionnement se chiffrent à la somme de six 

cent cinquante-quatre millions cinquante-quatre mille quatre cent 

vingt-cinq (654 054 425) FCFA pour des prévisions de un milliard 

quatre-vingt-deux millions six cent trente-cinq mille (1 082 635 000) 

francs CFA. Soit un taux de réalisation de 60,41%. 

 

Par rapport à 2015, les dépenses se chiffraient à six cent quatre-vingt-dix-

neuf millions neuf cent soixante-cinq mille neuf cent soixante-dix-huit 

(699 965 978) FCFA. Elles ont connu une baisse de quarante-cinq 

millions neuf cent onze mille cinq cent cinquante-trois (45 911 553) 

FCFA en valeur absolue et 6,56% en valeur relative. Cette baisse 

s’explique par la non-exécution des dépenses liées à certains projets 

n’ayant pas démarré durant la période prévue (CLIMDEV, GCF, etc.). 

 

Les niveaux d’exécution du budget par nature de dépenses sont ainsi 

qu’il suit : 

Libellé Prévisions  Réalisations   Soldes   Taux  

Consultant 350 000 000     270 298 566          79 701 434    77,23% 

Frais de mission 200 000 000     132 409 635          67 590 365    66,20% 

Enquêtes 50 000 000                    -            50 000 000    0,00% 

Maintenance et câblage 30 000 000        6 150 331          23 849 669    20,50% 

Formation et séminaires 100 000 000       38 336 996          61 663 004    38,34% 

Atelier International 50 000 000       21 634 560          28 365 440    43,27% 

Fournitures de bureau 30 000 000        3 997 347          26 002 653    13,32% 

Fournitures 

Informatiques 
40 000 000       20 781 600          19 218 400    51,95% 

Carburant et Lubrifiant 55 000 000       25 836 000          29 164 000    46,97% 

Entretien véhicules 35 000 000       33 542 630           1 457 370    95,84% 

Entretien Informatiques 15 000 000       10 250 452           4 749 548    68,34% 

Communication  30 000 000       26 196 605           3 803 395    87,32% 

Editions 15 000 000        3 930 000          11 070 000    26,20% 

Abonnement revues 2 000 000                    -             2 000 000    0,00% 

Electricité 35 000 000       21 622 478          13 377 522    61,78% 

Divers 45 635 000       39 067 225           6 567 775    85,61% 

TOTAL: 1 082 635 000   654 054 425      428 580 575    60,41% 
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C/ DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Les dépenses d’investissement se chiffrent à cinquante millions onze 

mille neuf cent quatre-vingt-trois (50 011 983) francs pour des 

prévisions de cent vingt-cinq millions (125 000 000) francs CFA. Soit un 

taux de réalisation de 40,01%. La faiblesse du taux s’explique par les 

investissements faits en fin d’année et réception en début 2017 du fait des 

procédures et de leurs indisponibles sur le marché. 

 

 

- Véhicules : vingt-neuf millions cent vingt-six mille deux cent 

douze (29 126 212) francs CFA ; 

- Logiciels: six millions huit cent quatorze mille neuf cent soixante-

trois (6 814 963) francs CFA ; 

- Matériels  et mobiliers de bureau : deux millions sept quatorze 

mille quarante-huit  (2 714 048)  francs CFA ; 

- Matériels informatiques : onze millions trois  cent cinquante-six 

mille sept cent soixante (11 356 760) francs CFA ; 
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IIII//PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  BBUUDDGGEETT  DDEESS  RREECCEETTTTEESS  
 

Le montant total des recettes mobilisées se chiffre à un milliard trois 

cent millions sept cent vingt-trois mille cinq cent soixante-dix-sept 

(1 300 723 577) francs CFA. Par rapport à l’année 2015 (1 147 998 339) 

on note une hausse cent cinquante-deux millions sept cent vingt-cinq 

mille deux cent trente-huit (152 725 238) francs CFA en valeur absolue et 

13,30% en valeur relative. 

 

Cette hausse est due principalement au démarrage des Programmes 

Readiness du GCF et du Projet U.E. Ce taux aurait pu  être plus élevé le 

CLIMDEV et le grand projet du GCF avaient démarré. 

 

Les recettes sont composées de la subvention de l’Etat et des produits des 

prestations effectuées pour le compte de partenaires. Il s’y ajoute les 

intérêts octroyés par les institutions bancaires.  
 

A/ SUBVENTION DE L’ETAT 

 

La subvention mobilisée est d’un montant de deux cent quatre-vingt-

neuf  millions (289 000 0000) francs CFA pour des prévisions du même 

montant. Soit un taux de réalisation de 100%. 

 

Par rapport à 2015 (295 565 934) on note une diminution de 2,22%. 

 

     

B/ RECETTES DES PRESTATIONS DE SERVICES 

 

Les recettes des prestations de services se chiffrent en 2016, à un milliard  

un millions quatre cent neuf  mille six cent soixante (1 001 409 660) 

FCFA. Par rapport à 2015, huit cent quarante et un millions trois cent 

cinquante-cinq mille neuf  cent quatre-vingt-dix (841 355 990) FCFA, on 

note une progression de cent soixante millions cinquante-trois mille six 

cent soixante-dix (160 053 670) francs CFA. Soit un 19,02%.  
 

D’autres types de produits (intérêts DAT, gain de change, etc.) d’un 

montant de onze millions soixante-seize mille quatre cent quinze (10 313 

917) francs CFA, ont aussi été réalisés. 
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Les recettes de prestations 2016 se composent ainsi qu’il suit :  
 

DESIGNATION  2016 

SOGED          30 987 000    

PADAER          17 500 000    

CTB          10 685 450    

ANICT            3 124 000    

IFFFD/OIF            7 786 866    

PNUD/PUDC          78 775 290    

WRI/NEMA            8 595 591    

GEF/C.I.            4 803 000    

PASA          57 750 000    

Readiness GCF         136 974 000    

PREFELAG          27 500 000    

PRAPS          80 000 000    

Adaptation 

Funds/Readiness  
         81 564 831    

SCE/            3 533 188    

PAFA-E          53 200 000    

Grand-Duché Luxembourg          52 476 560    

U.E.         204 413 912    

PGRTE          15 000 000    

FAO            9 541 230    

P2RS          90 000 000    

CLIENTS DIVERS           27 198 742    

 TOTAL:     1 001 409 660    
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Pour l’année 2017, le total des dépenses est d’un milliard trois cent six 

millions six cent un mille huit cent trente-huit (1 306 601 838) francs 

FCFA pour une prévision d’un milliard huit cent soixante-sept millions 

six cent trente-cinq mille (1 877 635 000) francs. Soit un taux de 

réalisation de 69,59%.  

 

La présente situation fait le point sur ces dépenses effectuées et les 

recettes mobilisées à cet effet.  

 

 

II//  EEXXEECCUUTTIIOONN  DDUU  BBUUDDGGEETT  DDEESS  DDEEPPEENNSSEESS  
 

La réalisation par rubrique budgétaire est de 82,18% pour le Personnel, 

63,98% pour le Fonctionnement et 52,14% pour l’Investissement 

 

Le montant des dépenses et leur niveau de réalisation par rubrique et par 

rapport à la prévision budgétaire se décomposent ainsi qu’il suit : 

 

 
Prévisions Réalisations 

Taux de 

réalisation 

Personnel 660 000 000 542 375 221    82,18% 

Fonctionnement 1 092 635 000 699 054 352 63,98% 

Equipement 125 000 000         65 172 265    52,14% 
 

  

A/ DEPENSES DE PERSONNEL 

 

Les dépenses de personnel en 2017 se chiffrent à cinq cent quarante-

deux millions trois cent soixante-quinze mille deux cent vingt et un       

(542 375 221) francs CFA pour des prévisions de six cent soixante  

millions (660 000 000) francs CFA. Soit un taux de réalisation de 

81,63%. Par rapport à 2016 (538 748 198), les dépenses de Personnel ont 

progressé de 3 627 023 soit 0,67% en valeur relative.  

 

Ces dépenses se décomposent ainsi qu’il suit : 

 

- Personnel :               446 439 052 FCFA 

- Charges sociales    :     95 936 169 FCFA 

- Indemnités statutaires :                                          0 FCFA 
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B/ DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

En 2017, les dépenses de fonctionnement se chiffrent à la somme de six 

cent quatre-vingt-dix-neuf millions cinquante-quatre mille trois cent 

cinquante-deux (699 054 352) FCFA pour des prévisions d’un milliard 

quatre-vingt-douze millions six cent trente-cinq mille (1 092 635 000) 

francs CFA. Soit un taux de réalisation de 63,98%. 

 

Par rapport à 2016 (654 054 425), les dépenses ont connu une baisse de 

quarante-cinq millions neuf cent onze mille cinq cent cinquante-trois 

(44 999 927) FCFA en valeur absolue et 6,88% en valeur relative. Cette 

baisse s’explique par la non-exécution des dépenses liées à certains 

projets n’ayant pas démarré durant la période prévue (CLIMDEV, GCF). 

 

Les niveaux d’exécution du budget par nature de dépenses sont ainsi 

qu’il suit : 
Libellé Prévisions  Réalisations   Soldes   Taux  

Consultant 350 000 000       267 882 812             82 117 188    76,54% 

Frais de mission 200 000 000        115 068 538             84 931 462    57,53% 

Enquêtes 50 000 000          38 400 000             11 600 000    76,80% 

Maintenance et câblage 30 000 000          17 753 207             12 246 793    59,18% 

Formation et séminaires 100 000 000          82 574 420             17 425 580    82,57% 

Atelier International 50 000 000          37 800 853             12 199 147    75,60% 

Fournitures de bureau 30 000 000            3 445 956             26 554 044    11,49% 

Fournitures Informatiques 40 000 000            2 879 340             37 120 660    7,20% 

Carburant et Lubrifiant 55 000 000          29 200 000             25 800 000    53,09% 

Entretien véhicules 35 000 000          26 602 895               8 397 105    76,01% 

Entretien Informatiques 15 000 000            8 328 375               6 671 625    55,52% 

Communication  45 000 000          36 939 694               8 060 306    82,09% 

Editions 15 000 000 -           15 000 000    0,00% 

Abonnement revues 2 000 000  -            2 000 000    0,00% 

Electricité 35 000 000          20 514 777             14 485 223    58,61% 

Divers 45 635 000          11 663 485             33 971 515    25,56% 

TOTAL: 1 097 635 000       699 054 352          398 580 648    63,69% 
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C/ DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Les dépenses d’investissement se chiffrent à soixante-cinq millions cent 

soixante-douze mille deux cent soixante-cinq (65 172 265) francs pour 

des prévisions de cent vingt-cinq millions (125 000 000) francs CFA. Soit 

un taux de réalisation de 52,14%. 

 

Par rapport à 2016 (50 011 983 FCFA), on note une hausse de 30,31% en 

valeur relative soit 15 160 282 FCFA en valeur absolue.  

 

Les dépenses d’investissement exécutées sont les suivantes : 

 

- Logiciels: quatorze millions huit cent cinquante-six mille deux cent 

trente-six (14 856 236) francs CFA ; 

- Matériels et mobiliers de bureau : Treize millions cinq cent 

soixante-sept mille neuf (13 567 009) francs CFA ; 

- Matériels informatiques : trente-six millions sept cent quarante-

neuf mille vingt (36 749 020) francs CFA ; 
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IIII//PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  BBUUDDGGEETT  DDEESS  RREECCEETTTTEESS  
 

Le montant total des recettes mobilisées se chiffre à un milliard six cent 

treize millions trois cent vingt-quatre mille neuf cent soixante-dix-

huit (1 613 324 978) francs CFA pour des prévisions de deux milliards 

cent cinquante-huit millions six cent soixante-douze mille huit cent 

cinquante-huit (2 158 672 858) francs CFA. Soit un taux de réalisation 

de 74,74%. Par rapport à l’année 2016 (1 300 723 577) on note une 

hausse de trois cent douze millions six cent un mille quatre cent un 

(312 601 401) francs CFA en valeur absolue et 24,03% en valeur 

relative. 

 

Cette hausse est due principalement aux Programmes Readiness du GCF 

et un effort de diversification des partenaires plus important. Ce taux 

aurait pu être plus élevé si le projet CLIMDEV et le projet du GCF 

avaient démarré. 

 

Les recettes sont composées de la subvention de l’Etat et des produits des 

prestations effectuées pour le compte de partenaires. Il s’y ajoute les 

intérêts issus du DAT au niveau de la BICIS. 
 

A/ SUBVENTION  

 

La subvention mobilisée est d’un montant de deux cent quatre-vingt-

dix-neuf millions (299 000 0000) francs CFA pour des prévisions du 

même montant. Soit un taux de réalisation de 100%. 

 

Par rapport à 2016 (289 000 000) on note une augmentation de dix 

millions (10 000 000) francs CFA en valeur absolue et 3,46% en valeur 

relative. 

 

     

B/ RECETTES DES PRESTATIONS DE SERVICES 

 

Les recettes des prestations de services se chiffrent en 2016, à un milliard 

trois cent deux millions huit cent dix-huit mille huit cent trente-huit 

(1 302 818 838) FCFA. Par rapport à 2016 (1 001 409 660) FCFA, on 

note une progression de (301 409 178) francs CFA. Soit 30,10% en 

valeur relative  
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Il est aussi à signaler que les intérêts générés par le DAT se chiffrent à un 

montant de onze millions cinq cent six mille cent quarante (11 506 140) 

francs CFA 

 

 

Voici le tableau récapitulatif des recettes de prestations pour l’année 

2017 :  
 

PARTENAIRES 2017 

ETAT DU SENEGAL-MEDD         299 000 000    

FAO          66 730 070    

PNUD          47 492 523    

GCF         427 420 000    

PRAPS         180 536 000    

TETRATECH - SERVIR          80 102 000    

P2RS          38 000 000    

IRD-ACASSIS          11 282 460    

U-E - AGRISAN          61 248 019    

Grand-Duché de Luxembourg          32 797 850    

MESA          10 056 625    

PASA          31 500 000    

PADAER          17 500 000    

PTN-DIAMNIADIO          88 449 260    

FONDS D'ADAPTATION          78 300 000    

COMFISH PLUS          29 500 000    

UNIVERSITE DE LIEGE          17 044 452    

WAGENINGEN          30 117 105    

OSS-BRICKS          16 372 687    

PPDC          12 192 000    

CLIENTS DIVERS           37 683 927    

 TOTAL:     1 613 324 978    

 








